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LA PROPHYLAXIE DE L'ALCOOLISME.

Par M. L. J. 0. s~i1iol, (le St-Fordltususd d'IIaifztx,
co-raspporteur.

Les mnéfaits dle l'alcoolisme s'accentuent de jour en jour.
Qu'il ruine la santé, obs,,curcisse l'intelligence, brise les liens,

dle la famile, sape la vitalité de la race, encombre les prisons,
les sile d"ai et lshpit. ux de ses victimes, tout médeci-n

le sait. Comment do-ne arrêter ses progrès désolants?~ Problème
d'autant plus difficile à résoudre que la médecine, la sociologie
et l'économaie politique s'en partagent 'tes données.

Depuis l'époque où les Spartiates exposaient des ilotes, en état
d'ivresse, sur les places publiques, pouir inspirer l'horreur de
l'ivrognerie à leurs fils, jusqu'à nos jours oùà le clergé, la profes-
sion médicale, les pliilanthropes s'unissent pour dénoncer l'empoi-
SOnnCleet alcoolique - ce fléaui a, été le sujet d'études et de ten-
tatives aussi variées que les différentes civilisations sur les-
qu'elles il a laissé soni empreinte.
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Grâce aux découvertes qui ont marqué l'essor de la médecine
dans la dernière moitié du 18ème siècle, la peste, la variole, la

diphtérie, le typhus, ces terribles maladies qui décimaient autre-

fois des populations entières, ont pu être contrôlées. Une hygiène
intelligente suffit pour en arrêter la marche et les dépouiller de
leur redoutable caractère d'épidémicité. Pour être mieux connu

dans ses manifestations multiples on ne peut en dire autant de

l'alcoolisme. Affection contractée volontairement mais insidieu-

sement, ses pernicieux effets dépassent les bornes de la médecine

préventive. Ses causes relevant à la fois de l'hérédité, des habi-

tudes, du commerce, ·de l'industrie, des nécessités du fisc, ne sau-

raient être supprimées d'un seul coup. Par l'union de toutes les

bonnes volontés, l'entente de tous les intérêts en jeu, on peut,

cependant arriver à en diminuer considérablement les ravages.

Pour atteindre ce but il faut compter sur les mesures édictées par

les autorités gouvernementales s'adressant à la collectivité et sur

les efforts de l'initiative privée s'adressant à Pindividu.

I

Prohibition. - A première vue la prohibition totale de la f a-

brication et de la vente des alcools semble un remède radical aux

effets de l'intempérance. Il faut, toutefois,compter avec la nature

humaine. On ne peut rendre les hommes vertueux par acte du

Parlement, et la morale repose sur tout autre chose que les codes.

Pour être effective, toute loi doit être demandée, appuyée et soute-

nue par l'opinion publique. C'est dire que la prohibition totale

est hors de question dans la province de Québec: le vote donné

lors du dernier plébiscite le prouve. Notre population, soit amour

de la liberté, soit crainte du surplus de taxes requis pour combler

les vides créés dans les caisses fédérales, provinciales et munici-

pales par la suppression du trafic des liqueurs, ne vent pas des

mesures restrictives de ce genre. En outre, l'expérience des Etats

voisins, le Maine et le Vermont, n'est pas encourageante pour les

prohibitionistes. La prohibition, les observateurs sagaces et dés-

intéressés l'admettent, n'y a pas fait décroître l'ivrognerie: par

contre elle a engendré la corruption, le parjure et une foule de
tripots décorés du nom de pharmacies. Le souvenir de ce qui s'est
passé dans nos territoires de N.-O., peut aussi nous éclairer sur
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ce sio;(t. Les quantités énormes d'eau de Floride, d'eau de Co-
logne. ,tc., qui y étaient intrcduitrs, avant l'abolition du régime
prohi' itif, démontrent à quels subterfuges on a recours pour sa-
tisfai e une passion profondément enracinée Donc, inutile de
song , à la prohibition totale tant que nous n'aurons pas une po-
pulaan asFez éclairée, assez convaincue le ses avantages pour
eni a-siirer une application rigoureuse et efficace.

hI peelion. - En revanche, le gouvernement fédéral peut exer-
cer une surveillance plus étroite sur la qualité des liqueurs vendues
dans le pays. Nous entendons souvent des plaintes sur la mau-
vaise nature des alcools fabriqués ici ou importés de l'étranger.
Nul doute que parmi ces vliskeys, ces oins, ces cognacs, ces vins,
de toutes marques et de toutes les nationalités qui encombrent nos
mareliés et voient prôner leurs' vertus dans le: journaux, beaucoup
laissent à désirer sous le rapport de la pureté et de l'innocuité
de 1urs ingrédients. Nos analystes officiels trouveront là un
vaste champ ouvert à leurs investigations. Pur ou impur l'alcool
est toujours l'alcool, c'est vrai, mais le contrôle de la qualité influe
toujours sur la quantit'.

Disiillalion illicite. - Un autre point sur kquel les autorités
fédérales doivent se montrer inflexibles est la poursuite des pro-
priétaires d'al-ambies privés. Ces distillateurs improvisés, dissi"
minés dans toutes les parties de la province et beaucoup plus
nombreux qu'on ne le pense, ne méritent aucune commisération.
Leurs produits, fabriqués sans aucune notion scientifique, avec
des appareils primitifs et souvent dangereux à raison de leur
composition, leurs produita, disons-nous, sont de véritables poisons.
Les médecins qui ont eu à traiter certaines affections causées par
leur usage savent quelle impression profonde ils font sur l'orga-
nisnme. Cette fabrication à domicile, encourageant la consomma-
tion familiale, est une véritable école d'intempérance, où pè:e,
mère et enfants s'alcoolisent à qui mieux mieux - il est facile
de le comprendre. C'est le pendant du privilège des bouilleurs
de erûs en France. Nous ne saurions trop encourager les auto-
rités à persister dans la, lutte contre les alambics clandestins. Une
moyenne de cent de ces empoisonneurs qui, chaque année, payent
leur tribut à la justice démontre l'étendue et la profondeur du mal
dont ils sont la cause.
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Monopole d'état. - La chrenique ouvrière d'un grand journal
de Montréal suggérait, l'hiver dernier, le "Monopole d'état"
conne remède souverain contre l'alcoolismie. La division les
pouvoirs constitués par l'Acte de la confédération et la jispru-
dence établie dans la fameuse cause des licences d'Ontario ren-
dent douteux le droit pour le gouvernement fédéral ou le: guver-
nements provinciaux d'établir un tel monopole. De plus, les r-
sultats obtenus en Suisse et en Russie par ce 6ystème n'nt pas
répondu à l,attente de ses promoteurs. 'Enfin notre monde poli-
tique est déjà aszez malade sans lui coller au flanc la nlaie du
fonctionarisme, conséquenc nécessaire (le ce monopole d'état.

Voilà à quoi peut se résoudre la part des autorités fédérales
dans la lutte contre l'alcoolisme, que pouvons-nous exiger du
gouvcrnement provincial?

Loi des licences. - La loi des lieences de la Province de Québec
- tont comme la loi électorale - vaut mieux dans sa rédaction
que dans son application. Si chacune de ses clauses était ,eru-
puleusement observée et mise en force - elle se rapprocberait
de l'idéal de ceux qui veulent hi tempérance sans aller jiiqu'à
l'abstinence. Ainsi, le système " d'option locale " devrait faire
disparaître la vente de l'alcool dans les deux tierz des munie ipali-
tés de cette province qui ont adopté les règlements de prohibition,
-pour le territoire sous leur juridiction. Pratiquement, les déb1its
clandestins n'y existent-ils pas, créant des désordres d'âautant
plus graves que le commerce illicite s'exerce dans l'ombre, que
ces vendeurs sans veigogne ne refusent rien à leurs meilleurs
clients: les ivrognes invétérés, qui se constitueraient dèlateurs
le jour où leur passion ne pourrait être satisfaite ?

Cette partie de la loi réglant la manière de tenir les bui ttes
est assez sévère pour prévenir les abus, assurer le maintien de
l'ordre et la tanquillité, soit dans les familles, soit dans les ies
et les places publiques. Mais hélas ! l'expérience d'un cheun
prouve combien il est difficile de faire respecter l'esprit et la
lettre de cette loi pourtant très libérale. Existe-t-il dans -ette
province un débitant de liqueurs qui puisse dire, la main sur la
conscience: " Te me suis strictement conformé aux ordonnances
et j'ai fidèlement rempli les obligations lui m'étaient imposées par
ma patente. " En existe-t-il un seul qui ait refusé de la boisson
aux ivrognes, aux gens ivres, aux. mineurs, etc.? Nous en doutons,
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car pour se plier aux exigences du statut il faut une fermeté de
cara"ròre, une énergie,une volonté qui s'allient mal avec l'espoir
de faire de l'argent. Puisque la loi est sévère, direz-vous, pourquoi
ne pas l'appliquer rigidement ? Malheureusement, ici, se révèle le
défaut de la cuirasse. L'opinion publique voit d'une oeil indiffé-
rent les violations des règlements, bien plus, son indifférence les
sollicite. Y aurait-il autant de débits licenciés ouverts le Di-
manche et durant les heures prohibées, autant de vendeurs sans
licence et sans scrupules, si le public désirait réellement le respect
de la loi? Ion, le vendeur de boissons exerce une influence trop
considérable sur ccrtaines couches de l'électorat pour ne pas jouir
d'une impunité relative. Traduisez-le devant les tribunaux, d'éton-
nîantes sympathies pour sa cause surgiront de droite et de gauche.
Gagne-t-il son point- son habileté lui vaut des félicitations.
Est-il condamné, s'il peut fai:e jouer les ficelles requises - et
Dieu sait si elles sont nombreuses sous notre régime parlemen-
taire -le gouvernement lui fera remise, en tout ou en partie
d'une pénalité richement méritée. Comment voulez-vous que le
peuple s'incline devant la majesté de la loi quand le mauvais
exemple part de si haut ?

Seule, l'éducation populaire permettra de modifier cette inen-
talité désolante et de tirer tout le bien que nous sommes en droit
Cattendre de la règlementation du commerce des liqueurs.

A nendements. - Notre loi des licences est susceptible de mo-
difieitions propres à en assurer le bon ionctionnement. Par
exemnple cette clause (165), qui impose au Cnseil de toute " mu-
nicipalité, où une loi prohibitive est en vigueur, le devoir de pour-
suivre toutes les contraventions à la loi des licences ", est d'une
application assez difficile. Le dénonciateur, craignant les ressen-
timuents, hésite ou refuse de rendre publics les faits qui sont à sa
connaissance; le nom des témoins étant connus d'avance, l'accusé
peut trouver moyen de les subtiliser, enfin les conseillers eux-
mêm.s n'aiment guère à se créer des ennemis. Pourquoi, alors, ne
pas confier au Maire seul ou à. un officier spécial le soin de veiller
à 'exécution de la loi i

Puisque la loi donne aussi aux municipalités le droit de prohi-
ber la vente de la bière, pourquoi leur imposer l'obligation de
fair. approuver leur règlement par " la majorité des électeurs
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inscrils."' (ote restriction paraît insignifiante, mais elle anni-
hile to, .nême l'adoption d'un tel règlement par le Conseil
Municipal, parce que les absents eL les électeurs résidant en dehors
de la municipalité représentent toujours une proportion iiMpor.
tante Jes électeurs inscrits. Dans une municipalité des Caiitons
de l'Est tel règlement prohibitif ayant été approuvé par près de
deux cents voix de majorité ne put, cependant, être mis en
vigueur, faute de quelques votes de personnes absentes. Pour-
tant la bière alcoolise cmmie le whiskey et le cognac: Ses effets
sur l'organisme sunt redoutables; l'Angleterre et l'Allemagne
en .3avent quelque chose. Grâce a la chinoiserie légale dont nous
parlons, les embouteilleurs font un commerce florissant dans les
endroits où la vente des liqueurs enivrantes est prohibée. Sur
leur passage on se cotise, on prelève des contributions, surtout
parmi les jeunes gens pour acheter quatre, cinq, six dou aines
de bière et la noce s'en suit, laissant, entre autres résultats, le
goišt des stimulants.

Une chose qui nous paraît encore assez singulière est la distinc-
tion créée par le statut entre le marchand de détail et le marchand
en gros. Le premier a des obligations onéreuses à remplir dont
la violation entraîne des pénalités sévères, le second paye sa pa-
tente et exerce son commerce à sa guise. L'un est puni d'une
amende, même de la prison au cas de récidive, s'il donne de la
boisson à un mineur, l'autre fournit impunément aux vendeurs
sans licence les boissons ,qu'il distribue aux mineurs, aux
ivrognes, etc. Si le commerce de gros était règlementé comme le
commerce de détail on ne verrait pas tant de buvettes interlopes
surgir dans les villes et surtout les campagnes. Qu'on ne parle
pas d'entraves au commerce: le jour viendra où parmi les signes
caractéristiques d'une civilisation avancée, on comptera les lois
restrictives et efficaces du trafic des boissons enivrantes.

Les gouvernements ont besoin de revenus, nous le comprenons,
mais ils ne doivent pas 1,3s prélever au détriment de la morale et
de la santé publique.

Traite. - On a beaucoup parlé en ces derniers temps, pour
employer le mot consacré, de l'abolition de la traite. Ce serait
là un excellent moyen de diminuer de moitié la consommation de3
liqueurs et supprimer l'occasion pour plusieurs de s'alcooliser
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à leur aise, la plupart du temps par un amour-propre mal placé.

Combien d'individus ne mettraient jamais le pied dans une bu-

vette, s'ils n'y étaient entraînés par des amis? Comme l'usage des

bitters, des cocktail décroîtrait vite si la mode de payer le " petit

coup " avant dîner allait disparaître. Que d'ivrognes revien-

draient à de meilleurs sentiments s'ils ne pouvaient plus compter

sur les connaissances d'occasion ou le hasard des rencontres pour

étancher leur soif. Laissés à leur propres ressources, ces piliers

de bars chercheraient une autre atmosphère que celle des tripots,
où, suivant l'expression de Mirabeau: " l'agglomération des

hommes, comme celle des pommes, engendre la pourriture. "

Durant sa dernière session, un projet de loi a été présenté à la

législature d'Ontario pour interdire l'usage de payer la traite.

Sous prétexte que le public y verrait un empiètement à la liberté

individuelle on a dû le retirer. Et la loi des licences elle-même,

qu'est-elle, sinon une restriction à la liberté de s'empoisonner, à
bon marché, par l'alcool? D'ailleurs, si tous les articles qui tou-

chent la liberté individuelle étaient retranchés de notre code civil,

nous verrions bientôt l'avocat aller crier famine chez le législateur,

son voisin. En attendant, on ne saurait entreprendre croisade

plus fructueuse que celle de convaincre le peuple de la nécessité

de cette réforme.
Système de Gothembourg. - Dans la presse et la législature de

Québec, il a déjà été question de substituer le système de Gothem-

bourg à notre législation actuelle.
Qu'est-ce donc que ce système de Gothembourg ?
Tel qu'il existe en Norvège, il se résume à ceci :

Vendre à une compagnie de citoyens honorables et désintéressés

les patentes ou licences de débits de liqueurs, avec l'entente for-

melle qu'un intérêt de 5% sur le capital placé dans l'entreprise

constituera les seuls bénéfices réalisés. Le gérant de ces buvettes

reçoit un salaire fixe pour la vente des liqueurs fortes, et en plus

une commission très élevée sur la vente des liqueurs douces pour

qu'il en favorise la consommation. Dans ces établissements, il est

défendu de vendre à crédit, de donner de la boisson aux mineurs,

aux gens en état d'ébriété ou même de semi-ébriété; il est aussi

défendu de parler à voix haute, de s'asseoir et de fumer: le client

servi doit ingurgite- son vere et s'en aller. Peu de ressemblance,



comme vous le voyez, avec nos bars luxueux. Les débits sont fer
més le Dimanche; de huit heures du soir à huit heures du matin
les jours ouvriers et à une heure après-midi le samedi. Comme,
les frais d'administration et l'intérêt sur le capital payés, il reste
de jolis bénéfices (en Norvège ils s'élèvent à un demi-million de
dollars annuellement) ce surplus est reparti comme suit: 15) p. C.
à la commune, 20 p.c. à des sociétés de tempérance et institmions
de. bienfaisance, la %balance à l'Etat. La loi laisse de plus aux
Communes le droit d'option locale dont elles se prévalent large-
ment et aux concessio'naires la liberté d'entretenir dans 1ck villes
des restaurants ordnaires et des dépots où se vend de la boisson
a emporter.

Ce système a produit d'excellents résultats dans les pays sean-
dinaves: la quantité de liqueurs consommées a diminué de 50%,
et le nombre des tavernez de 65%. Comme toute ouvre humaine,
il souffre d'imperfections. Ainsi, le fait de donner aux munici-
palités ou communes une part des revenus réalisés, tst cause qu'en
beaucoup d'endroits les autorités municipales ferment les veux
sur les violations de la loi dans lespoir de voir augmenter leurs
revenus. Ce sfrait là la grande objection que nous aurions à
l'introduction de ce régime au Canada. Avec nos mours, nos
habitudes, surtout notre horreur des taxes - les accrocs aux
règlements en atténueraient bientôt les bons effets.

En Angleterre, notre présent gouverneur-général Lord Grey,
introduisit le système de Gothemîbourg, sous le nom de "Public
House Tru:t ", tout en lui faisant subir quelques modifications
nécessitées par les circonstances locales. Signalons celles-ci: les
profits doivent être consacrés à des fins d'utilité publ:que, mais
en dehors d- l'endroit où ils ont été réalisés et jamais pour pro-
duire une réduction des ixes. On pourrait imiter ici, avec avan-
tage, ce dernier procédé.

Un changement aussi radical dans nos lois ne peut s'opérer du
jour au lendemain. C'est une question complexe, demandant
bc-aucoup d'étude et de réflexion. Si un jour le Système de Go-
thembourg est transplanté dans ce pays: " C'est du Nord que nous
vient la lumière ", on ne pourrait faire plus belle ouvre que d'en
consacrer leq revenus à la création et à l'entretien de sanatoriums
pour les taberculeux, d'asiles pour les alcooliques. Ce serait là
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un moyen de contrecarre'r et réparer - dans tine certaine me-
sure les résultats néfastes de l'alcoolisme.

Asiles d'ivroqne's. - Restreindre le commerce et diminuer la
consommation des liqueurs alcooliques constitue une obli-
gation pour le gouvernement: il doit s'oceuper, de plus, des bu-
veurs, des ivrognes, les dipsomaniaques.

XNus avons parlé ('asiles pour les alcooliques, ne serait-il pas
temps de pourvoir, dans cette province, à l'as;sistance du buveur
invôr'é. A l'heure actuelle, s'il est malade, vg. brightique, cir-
rhotiqiue, tuberculeux, il se réfugie à l'hôpital on devient un far-
deau pour sa famille, s'il est paralytique il va mourir à l'asile,
s'il a commis quelque délit on le met -n prison et, entré là ivrogne
simplement, il en sort ivrogne et. criminel. On pourrait faire
phis et mieux pour les victimes de la peste liquide. Naturelle-
meII la solution de ce problème qui agite l'opinion des experts
en la matière deuis un demi-siècle, qui soulève de graves dis-
-cussions dans les sociétés savantes, les congrès et les corps légis-
lafif« des pays d'Europe est au-dessus de notre compétence. les
modifications profondes qu'elle exigerait dans noq lois, la règle-
mentation efficace des nouveaux asiles réelamerait les lumières
de suécialistes compétents. Toutefois, certaines données de ce
prolème slimposent à l'attention du médecin. du philanthrope
et du législateur.

E° Lcs alcooliqes curables
C° Les alcooliqes incurables

3° Les alcooliques aliénés.

Pour ces derniers, point d'inquiétude, l'asile les attend.
Pour les seconds un hospice spécial devrait exister. Véritables

malades "chez qui l'alcoolisme n'est qu'une manifestation de la
"débilité intellectuelle où de l'idiotie morale" (Ford) ces in'u-
rables, ballotés entre la prison et l'asile d'aliénés, constituent un
véritable danger pour la société. Libres, leur perversion en fait
de, criminels, sous r, 'reinte: ils sont des éléments de désordre
dans les asiles et les umisoas de détention.

Enfin, la statistique des principaux asiles spéciaux démontre
qie 43 p.c. des buveurs tat curables. L'état peut-il refuser de
venir au secours de ces malheureux dont la guérison en fera de
-bons citoyens, ramènera la paix, la tranquillité et l'aisance au sein
-de tant de familles? Question grosse de conséquences mais à la-



quelle les gouvernements appuyés sur la science et l'expérience
sont tenus de donner une réponse.

La Suisse semble nouv- montrer la voie à suivre.
D'après la loi du Canton de Saiit-Gali :

" Art. I. - Les personnes qui s'adonnent habituellement à la
"boisson peuvent être traitées dans un établissement de traiteinent.
" des buveurs.

" Art. IL - La durée du placement varie, en règle, de neuf à.
"dix-huit mois. En cas de rechute la durée du séjour sera pro-
"longée.

" Art. III. - Le placement dans un établissement de buveurs
"s'effectue: (a) sur la base d'une demande volontaire;

" (b) D'après la décision du Conseil _Municipal de la Commune.
"de résidence du buveur.

",Art. V. - Le placennat dans un établissement de traitement
"de buveurs ne peut être décidé que sur la présentation d'un
"certificat médical lequel constate la "passion de boire"
"(alcoolisme) et la nécessité du placement afin d'obtenir la gué-
"rison.

" Art. VI. - L'ordonnance du Conseil Municipal est coniiu-
"niquée à l'intéressé sous la responsabilité de l'office du district.
"et nécessite, pour être exécutable, la ratification du Conseil
"d'Etat."

Les frais de déplacements sont prélevés d'une manière assez
identique à ceux des aliénés d us la Province de Québec.

(a) Les placements volontaires rencontreraient Papprobation.
générale. La popularité dont ont joui, à une certaine époque, les.
" Gold cure institutes ", sur ce continent, le démontre. Le bon
vouloir d'un grand nombre d'ivrognes à subir un traitement
quelconque, l'anxiété des narents et des amis à les faire soigner,
souvent au prix de sacrifices pécuniaires énormes, sont la garar tie
qu'un asile spécie 1 où ces infortunés seraient traités suivant les
principes d'une thérapeutique qui n'en est plus aux tâtonnemeits
de l'expérimentation - serait fort acialandé. Les ivrognes y
recourraient d'autant plus volontiers qu'ils n'auraient plus à re-
douter l'exploitation du plus vulgaire des charlatanismes.
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(b) Les placements d'office sont l'écueil à redouter dans la réali-
sation de cette réforme. Sur ce terrain, législateurs, jurisconsultes
et magistrats ne veulent pas s'aventurer aussi loin que les méde-
cins légistes et aliénistes. Ils hésitent à décréter la séquestration
d'un homme jouissant, croient-ils, de sa lucidité d'esprit; l'éter-
ne'le objection du respect de la liberté individuelle les rend per-
plexes. Pourtant, dans ce pays où nous respirons la liberté
comme l'air pur, on ne craint pas d'isoler un père de famille né-
cessiteux, de fermer une maison d'éducation, de détenir en qua-
rantaine des paquebots chargés de nombreux passagers, -de sus-
pendre la circulation de trains (le chemin de fer pour une mem-
brane diphtérique, une pustule de variole ou une squamme scar-
latineuse. Et l'on s'inclinerait devant la liberté de certains in-
dividus qui par leurs exemples, leurs scandales, leurs sollicitations.
leur déséquilibration morale sèment autour d'eux la pire des
contagion: celle de la ruine et du vice? Une tentative de suicide
dont la sincérité est souvent problématique, appelle un emprison-
nement sévère et l'on tolèrerait ce suicide par empoisonnement
chronique dont l'ivrogne se rend coupable? Puisque la loi reconnait
l'interdiction du buveur en matière civile, pourquoi ne pas appli-
quer le même principe pour son bien être intellectuel, moral et
physique, pour la protection de sa famille, de sa génération, de
la société en général?

Nous prévoyons une autre objection, plus sérieuse, celle-là, au
point de vue électoral: la pénurie du trésor provincial.

Les frais d'administration <le la justice et des asiles d'aliénés,
dans cette province, s'élèvent, chaque année, à un million et quart
près. Or, au congrès pénitentiaire, tenu à Buda-Pesth, en sep-
tembre dernier, où vingt-huit états étaient représentés, il a été
établi que parmi les causes de criminalité, l'alcoolisme monopolise
le chiffre de 50% et tient aussi le premier rang dans l'étiologie
de l'aliénation mentale. D'après les dernières statistiques crimi-
nelles, publiées par le gouvernement fédéral, sur 11,400 offenses
commises dans la province de Québec, en 1904, on compte 3,986
convictions pour ivrognerie proprement dite et 87ý'2 p.c. des ac-
cusés reconnaissaient faire usage de spirtueux. En sorte que, si
diminuer l'alcoolisme c'est faire décroître le nombre de criminels
et des fous, la création et l'entretien d'asiles spéciaux pour le
traitement des buveurs exigeraient un simple virement de fonds.



Pourquoi s'arrêter à cette misérable question d'argent ? Stimu-
1er la vitalité de la race, aceroître la population, entretenir le
pouvoir d'endurance de l'individu, exiger .de tous l'effort, soit
intellectuel, soit physique qui contribue à la prospérité générale,
en un mot développer chez chaque citoyen le " sana mens in cor-
pore sano " pris dans son sens le plus large et le plus élevé, n est-il
pas un des devoirs les plus sacrés de l'Etat e L'alcoolisme étant une
cause de déchéance physique et intellectuelle, de mine morale, de
pertes matérielles incalculables, doit être l'objet des préoccupations
d'un véîitable homme d'état. Car cette terrible maladie sociale,
vertu des lois de l'ataeisme - a des conséquences graves, en ce sens
"qu'elle éternise une intoxication qui dès la première génération
"s'est montrée redoutable " et - il taut rompre un cercle vieux
"aussi féconde en désastres que celui en vertu duquel Palcoolisme
"crée la dégénérescence et la dégénérescence crée l'alcoolisme."
(Legrain).

En attendant la réalisation de ces desiderata nous livrons, à la
méditation de nos gouvernants ces paroles graves, tombées de la
bou 'le d'un homme politique belge:

" Les questions sociales dont la solution inquiète notre époque
" nous enveloppent; vous ne réussirez pas à les résoudre avant
" d'avoir vaincu 1 alcoolisme"

Les moyens prophylactiques dont nous venons de faire 'énumé-
ration concernant plutot la nation, en général, que l'individu en
particulier. U est, cependant, à ce dernier qu'il faut s'adresser
pour obtenir des résultats tangibles et durables. Sans l'appui de
1roinion publique, synthèse des convictions individuelles, inutile
de prêcLer des réformes, préconiser des mesures préventives, intro-
duire dans nos codes des lois repressives pour enrayer le iléau
qui mine lenteincnt nais sûrement lédifice social. A la base de
tout mouvement destiné à cicatriser cette plaie rongeante dont
la morsure s'enfonce au flianc de tous les peuples, il faut avant tout
développer les énergies et affermir les volontés.

Par quelle voie atteindre ce but ?
Clergé. -Dans cette province où les convictions religieuses ont

conservé leur fraîcheur primitive et exercent un empire incontes-
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table sur les âmes, le clergé peut jouer un rôle prépondérant dans
la lutte contre l'alcool. Il était tout naturel de voir, dans ces
derniers mois, 'épiscopat prendre la direction d'une croisade qui
va s'étendre dans le pays et secouer la torpeur où les sociétés de
tempérance paroissiales s'étaient laissées choir depuis quelques
années. Ces sociétés de la croix noire font un -bien immense, sur-
tout dans les campagnes, en enrôlant les jeunes gens qui contrac-
tent des habitudes de sobriété dont ils se départissent rarement
plus tard, en soutenant les faibles et maintenant dans la bonne
voie des ivrognes que l'exemple entraîne, enfin en supprimant les
causes d'intempérance: car où il y a une société de tempérance
bien dirigée les tavernes se font rares et les violateurs de la loi
n'ont pas la vie douce.

Médecins. - Parallèlement à laction du clergé qui fa it appel
aux lois da la conscience, doit s'exercer l'action du méwacin qui
démontrera au peuple que dans son intérêt physique la tempérance
et la sobriété doivent être des veitus d'une pratique universelle.
Tâche parfois peu agréable, souvent ingrate, toujours onéreuse
à laquelle notre position et le devoir professionnel nous défendent
de nous soustraire.

L'observation nous l'apprend: une des grandes causes d'ialcoo-
lismo prend sa source dans les prejugés et l'ignorance populaires.
Si on pouvait détruire les idées pauvres répandues dans toutes les
classes de la société sur les effets de l'alcool - la bataille serait
aux troib quarts gagnée.

L'alcool médicaiment. - Parmi ces erreurs, plaçons aux pre-
mier rang la croyance aux effets médicinaux des diverses boissons
alcooliques. Pour notre peuple l'alcool est une panacée sans ri-
vale, même dans ce siècle où il y a tant de drogues guérissant de
tous maux, on l'emploie sans discernement, à propos de ,-ut et à
propos de rien. Au nourrisson quelques gouttes de cognac o. de
genièvre procurent le sommeil; pour l'accouchée une bonne dose
Souvent répétée des mêmes liquides.calme les douleurs post-par-
tum et la nourrice-mère ne saurait avoir des poupons gras et jouf-
flus sans l'usage habituel de bière et de porter. Rien de souverain
connne la boisson pour les maladies de la seconde enfance: aussi
garç< unets et fillettes ingèrent-ils, parfois, des quantités de li-
que' irs dont ne rougirait pas un Polonais, et certain gamin, devenu
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chaud partisan de cette thérapeutique, pourra't s'écrier, parodiant
un vers célèbre.

" Mon verre n'est pas grand, mais je bois plein mon verr-e.
Tout refroidissement, le plus léger frisson, findisposiÏion la

plus bénigne nécessitent l'usage, pour nous servir de l'expression
du terroir, de la fameuse " ponce" qui a été, malheureusement,
Porigine de bien des funestes habitudes.

Un convalescent peut-il consciencieusement attendre le complet
rétablissements de la santé, sans aider, en sous-main, les proscrip-
tions de son médecin, par l'ingestion d'un peu de brandy, de vins
plus ou moins généreux, ou de cordiaux qui sentent plus la distil-
lerie que l'officine du pharmacien. -

Que dire de cette plaie de notre époque: "la manie des to>niques"
dont S. Weir Mitchell, le neurologiste américain, a si bien fait
ressortir les conséquences dans son ouvrage intitulée: " Pelusion
of tonies." Que valent, après tout, ces vins médicinaux, décorés
de noms de saints ou de grands ordres monastiques, sans doute,
cemme garantie de leurs vertus. Conbien de nos juïies patientes
se trouveraient scandalisées si on leur prouvait que l'élément
véritablement actif <le leur tonique favori est le vulgaire alcool
et qu'il y a relation le cause à effet entre cet usage et la bouteille
de fine cliampagne dissimulée sous les tentures du boudoir.

[decines brèrelées. - N'allons pas oublier certaines médè-
cines brevetées, les appétits qu'eles éveillent et entretiennent. la
lumière commence à se faire sur leur rôle redoutable dans cette
question de l'alcoolisme. En dépit des influences dont disposent
les imanufactoriers enriebis par l'exploitation de la crédulité po-.
pulaire -le Parlement fédéral a cru devoir intervenir. C'et le
prélude d'une lutte qui sera rude, mais dont les premières esca-
mouches nous ont été f avorables. Car au moment où lassociation
des fabricants de drogues brevetées tentait, par la voix de son
Président, de payer daudace en révoquant en doute le désintéres-
sement de la profession médicale, le Département du revenu de
l'Intérieur lançait un bulletin donnant les résultits de l'analyse
de seiz? de leurs merveilleuses préparations, dont treize contenaient
de 'alcoz dans la proportion de 1.51 à 41.S5 p.c. Comme conclu-
sion à ce rapponrt, Fanalyste-en-chef, 'M. McFarlane, écrivait:
"Ces préparation, contiennent une quantité si minime de iiiédi-
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"cament actif et une si grande quantité d'alcool que leur usage
"comme boisson enivrante n'est pas rare." Il ajoutait: "la
" quantité d'alcool trouvé dans le Peruna (140%) est considérable-
"ment plus élevée que celle du vin d'Oporto le plus fort et équi-
"vaut aux deux tiers de celle du vhiskey ordinaire. Il est douteux
"que les pharmaciens qui n'ont pas de licence pour la vente des
"liqueurs puissent le vendre légalement." Appuyés sur ces cons-
tatations officielles, nous pouvons moquer des bravades de ces
charlatans en automobile et continuer à dénoncer les dangers de
leurs élixirs pour la santé publique.

L'alcool aliment. - Une autre erreur enracinée dans l'esprit
populaire. est celle-ci: l'usage de l'alcool, en qiantité modérée,
stimule l'appétit, donne des forces, accroît la .résistance à la fa-
tigue et augmente la puissance au travail sans altérer la santé.
Cette croyance poui ainsi dire universelle justifie la consomma-
tion quotidienne de trois ou quatre petits verres. Allez dire à
ces braves cultivateurs, à ces robustes ouvriers que cette coutume
nine leur santé, abrego leurs jours, on vous rénondra par un sou-
:re d'incrédulité. Affirmez à P'élégant clubman que l'ingestion
répétée d'apéritifs, pousse-café et autres concoctions savantes re-
quises par son palais blasé - prépare infailliblement sa déchéance
physique et intellectuelle, il vous croira mûr pour l'asile. Pour
le gros public: l'alcoolique et le pochard ne font qu'un: d'où la
cert*tude que l'usage modéré de l'alcool est inoffensif. L'histoire,
l'ob3ervation, la clinique, l'exnérimentation -entre autres les
expériences si concluantes de Laborde et Chauveau - prouvent
surabondamment que l'alcool est un poison qui - même pris à
petites doses répétées - s'attaque à tous les orzanes du corps
humain, paralyse leur action, détruit leurs fonctions et aboutit
fatalement à leur complet annéantissement.

S'efforcer de détruire ces préjugés, oblitérer ces idées fausses
et leur substituer les données exactes de la science, sera donc le
premier devoir du médecin dans la lutte contre l'alcoolisme. Les
relations avec les clients, les amis, les connaissances, lui fourniront
l'opportunité de répandre la saine doctrine. Prudent dans ses
prescriptions il n'abusera pas des stimulants, évitera leur usage
prolongé, veillera à Péclosion de goûts et d'habit..des aui peuvent
devenir incontrolables. Il rendra, enfin, son apostolat plus frue-

2
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tueux en n'oubliant pas le vieil axiome: " verba movent, exempla
trahunt. "

Presse. - La presse constitue un excellent agent de pénétration
des masses, on lui fera appel pour y enseigner des notions justes
sur l'usage et l'abus des liqueurs enivrantes. Un article concis,
mis à la portée de toutes les intelligences; quelques commentaires
sur un de ces nombreux événements quotidiens où figure l'alcool,
quelques réflexions sur nos lois et nos habitudes, publiées de temps
à autre finiront par lmaisser des impressions durables.

Conférences. - Les conférences ou lectures publiques consti-
tueraient un des meilleurs moyens de propagande. Notre peuple
canadiens-français aime mieux écouter que lire: son amour du
genre oratoire trahit son origine latine. Les isociétés médicales
auront ici un beau rôle à ijouer. Il n'est pas de ces associations
qui ne compte dans ses rangs quelques membres doués du don de la
parole, habitués aux joutes des tréteaux populaires. En temps
d'élection, il est toujours étonnant de voir surgir autant de ice-.
rons des rangs de la profession. Pourquoi ne pas détourner un
peu le flot de cette éloquence au profit de la croisade ianti-alcoo-
lique ? Comme aes conférences agricoles, ces causerics sur des
sujets touchant à l'hygiène et à la médecine, ces séances de vulga-
risation scientifique en tableaux propres à frapper l'imagination,
tels que les voulait Taine, feraient un bien immense dans nos
campagnes où les cultivateurs, avides de s'instruire, mais nor-
mands par nature, commencent par dire "non ", tout en pensant
" oui " et finissent par se rendre à l'évidence. La profession mé.
dicale doit prendre la direction de ce mouvement car une fois
l'âme populaire conquise, il sera possible de l'orienter dans le
sens des réformes législatives déjà mentionnées. La crainte des
électeurs est, règle générale, pour les gouvernements le comenfe-
ment de la sagesse.

Médecins législaleurs. - Lorsque la législature s'occupe (le la
réglementation du commerce des liqueurs enivantes, nos confrères
qui forment partie de la députation pourraient, en élevant la
discussion au-dessus du terre-à-terre des intérêts de parti ou des
mesquines considérations budgétaires, exposer à leurs colloues
quelles conséquences aurait au point de vue économique et social,
sinon la disposition, du moins la diminution de ces fléaux cortemi-
purains, l'alcoolisme et la tuberculose. Il y a là matière à discours
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dont. la nouveauté des idées, l'originalité des aperçus, la largeur
des horizons explorés, l'importance des conclusions trancheraient
avec avantage sur le fonds d'ordinaire assez terne de nos débats
parlementaires.

,Sociétés de bienfaisance. - Les sociétés de bienfaisance sont
encore un champ où l'on peut jeter, à pleines mains, la bonne
se oence. Les relations étroites du médecin avec les associations
de boeourq mutxels lui permettent d'y exercer une influence bien-
faisante. Toutes ces sociétés ont dans leurs règlements un article
exigeant la sobriété de chacun de leurs membres, sous peine de
déchéance. Si tous les sociétaires se donnaient la main pour ap-
pliquer l'esprit et la lettre de cette règle, convaincre les faibles
d'abord, expulser les récalcitrants ensuite -ces associtations de-
viendraient, dans un avenir rapproché, de véritables écoles de
tempérance.

Ecoles. - Enfin, comme il vaut mieux prévenir que guérir, il
importe d'apprendre aux enfants, aux jeunes cens surtout, à re-
douter les conséquences de l'alcoolisme. L'école primaire n'est
certaine-nent pas le milieu où il serait pratique de donner un en-
seignement anti-alcoolique, on peut cependant y faire appel à
limagination des enfants par l'image ou des récits appropriés à
leur âge. Mais dans les écoles commerciales, les écoles normales,
les collèges, le couvents, les élèves devront acquérir des notions
exactes sur la nature, l'action physiologique, les effets iurbides
et Pusage des alcools. Prémunis contre ces dangers, nos jeunes
gens entreront dans la vie pratique armés contre des tentations
qui, une fois satisfoites, entraînent rapidement sur la pente de
la passion.

La multiplicité des moyens préconisés contre l'alcoolisme ré-
vèle l'étendue du mal et le caractère varié des obstacles à surmon-
ter pour obtenir des résultats sensibles. Rappelons-nous, puisque
le corps médical doit prendre une part prépondérante dans la lutte,
que les résultats ne s'improvisent pas, ils sont l'ouvre du temps,
de l'éducation, de la réflexion, des efforts combinés d'individus
animés d'un même invincible courage, d'une même inlassable
ardeur pour atteindre le but désiré. A l'exemple des Bergeron,
des Lancereaux, des Lalonde, des Magnan, des Legrain, des De-

518



514 SIROIS

bove, des Triboqilet, dont les memnbres de cette association '' ivent
tirer leurs inspirations, ià l'exemiple de ces maîtres de la xnéduvCine
française qui, les premiers, ont poussé le cri d'alarme et (5vélé
l'imminence du péril alcoolique pour l'anrienne patrie, ress, rrons
nos rang.; et que chacun, dans les limites dle ses moyens et *Ie ses
capacités, revendique sa p)etite part de cette oeuvre à la fois 1-atrio-
tique et humnanit aire. Sans nous préoccuper du succès, avý-Iis le
seul souci de la lutte et de l'accomplissement du devoir qui nous
est imposé par notre profession dans la 'ýociété. A.yons enfit. ton-
jours présentes à l'esprit, eni dépit dle l'indifférence et de l'iingrati-
tu(lo populaires, ce.; belles l)aroles dle Pasteur: " Le médeciin doit
«S'inquiéter de ce qu'on (lira (le lui dans un siècle, non des injures
ou des coiiiplimcuit du jour.

HUZIYADI JAINOS
Parlant de cette eau purgative éminemment hygiénique, le regrett;> pro*

fesseur Sischow a écrit quelque part ce qui suit : -«J'ai toujours fait usaUge,
dit-il, de votre eau naturelle Hlunyadi Janos, et le résultat a été prompt et
efficace. Je crois --incère:nentgque cette eau naturelle doit comnpter parmai les
plus importantes des pièces qui composent votre arsenal halneo-tli érapeuflqlle.
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DES EVENTRATIONS POST-OPERATOIRES. - PROPHYLAXIE
PAR UN MODE SPECIAL DE FERMETURE DE

L'ABDOMEN (i).

Par le Dr Z. RIHÉAUME

Chirurgien de l'IIHtel-Dieu de Valleyfield.

La question des éventrations post-opératoires, leur pathogénie
.et leur prophylaxie, ont déjà plusieurs fois été traitées avant
aujourd'hui dans des congrès analogues à celui qui nous réunit
,ici. En 1895, c'est Wenter qui étudiait cette question au
congrès de Vienne; en 1896, la même question était à l'ordre du
jour au congrès de Genève, où La Torre présenta un rapport très
documenté.

Si j'interviens à mon tour c'est pour apporter ma faible con-
tribution à un sujet que je considère de la plus haute importance
et parce que je suis convaincu que le mode de fermeture de l'ab-
domen, que j'ai adopté et que j'ai l'honneur de proposer, offre
des -avantages sur les procédés préconisés jusqu'ici et parait
garantir le mieux contre les éventrations opératoires.

En effet, Messieurs, la hernie ventrale est une complication
assez fréquente des opérations pratiquées sur l'abdomen, surtout
depuis que la chirurgie abdominale est devenue plus audacieuse
et qu'on s'attaque à des lésions qui ne permettent pas une rén-
.nion complète des parois.

Aussi sur 1000 opérations faites à la clinique de Berlin,
Wenter a constaté que 3 environ des femmes opérées étaient
atteintes ultérieurement d'éventrat*on. Mais il est vrai que
.toutes n'avaient pas bénéficié du mode de suture à trois étages.
Et sur une série ultérieure de 212 opérations auxquelles on avait
,appliqué la suture à trois étages pour l'occlusion de la plaie,
Wenter ne trouve plus que 5% d'éventrations.

Cependant bon nombre d'éventrations, surtout tardives, passent
inaperçues chez des opérés qui préfèrent subir leur infirmité,
plutôt que de se soumettre à une nouvelle intervention.

Ainsi, malgré toutes les modifications apportées à la technique
de la fermeture de l'abdomen, nous n'en sommes pas encore
arrivés à la perfection. Dirigeons donc nos recherches vers un
procédé qui devra supprimer une conplicaton, souvent plus grave
que la lésion qui a nécessité la laparatomie.

d 1) Lu au Troisième c1ongrès de 1' Assoclatioii des Médecins de langue française de l'Amériquedu Nord. Trrols-Rîviéýres, .Ei-25 juin uxié.
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'Nousavons l'intention, dans ce travail, d'exp-Ioser quelues
points importants de la pâthogénie de l'éventration p)ost-opéýra-
toire; nous énumérerons ensuite quelques p~rocédés prophylaxiques,
puis nous terminerons par l'explication de notre mode ýde ferme-
ture de l'abdomen.

PATHO11GÇNIE.

L'inci.on de l'a7idoinen sur la ligne blanche est une .cause f ré-
queute cde l'éventration post-o 'ratoire. Peu vasculaire, la ligne
blainche prédispose au retard dle consolidation et à la hlerni:e -.,en-
trale. De tous les tissus dont se compose la paroi ab>dominale,
c'est, après la séreuse, la couchie muscu-l aire qui présente le plus
(le tendance à faire une réunion solide.

La ligne blanche aut contraire, ne se prête pas aussi bien ià urJ-2
cicatre-e solide et impénétrable. La paroi, étant plus minee «à
oet endroit, offre moins de surface à la cic,94risation et expose à
certains .accidents, rares il est vrai, mais toujours fâchieux.

,Te mie rappelle le cas d'un chirurgien qui, du premier coup dle
bistouri, incisa peau, ligne blanche et intpstin. Chose i'eiar-
quabke, ces accidents arrivent rarement aux chirurgiens noviees
qui, plutot eraint*fs, donnent d&s couips de scalpel de médecin.

Le défauit de réunion des bords aponévroliques doit être ceuisi-
tcléi'é comme une caulse constant(- le l'évemitration, nious. dit BHna--
vitaý il).

"A-t-on jamais vu, en effet, le plan aponévrotique faire parti(
dii sac de ces liernies? o. ne le croyons pas. C'est. toujouN,
au 'conHiairc, par ce feuillet fibreux qu'est furniù l'anneaua
travers lequel passeront les viscères coiffés du péritoine.

C fait nous demantre que la résistanice de la sangle aibdvîn:ma,îýli-

,est bien due au tissua fi*breîui,. On comiprendr-ait difficikment y1l!

ce rôle fut devc lu à bia séreuse péritonéale. Quant aux mnuMescý-

droits, la direction longitudinale de leurs fibres fera qu'ils n'op-
poseront qu'une faible résistance à une force agiisant t.ransvueù'a-

ýement, tandis que l'aponévrose qui unit et sépare ces mêmiae5

musclesi et en constitue comme le tAndon forme le seul. plan

pouvant résister à une force ainsi d*rigéee. Aussi toutes les fois

(1) Botiavita. Thèse d -Lyonl IS9(i.
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qu'après une laparotomie il y aura défaut de réunion des bords

aponévrot:ques, soit que le chirurgien ait négligé d'en pratiquer
la suture, soit qae celle-ci n'ait pas tenu, il en résultera presque
inévitablement une éventration. Ce n'est pas que la réunion ne

,puisse avoir lieu sans suture, la chose est possible si la suture en
masse a bien compris tous les feuillets; mais la plupart du temps
voici ce qui se passe. Comme l'inesion porte d'habitude sur l'un
des iiiuscles droits et non sur la ligne blanche, le feuillet anté-
rieur de la gaine fibreuse étant sectionné, ses bords se rétrac-
teront et le tissu musculaire fera hernie à travers l'incision. Ceci
se produira d'autant plus aisément que la malade sera atteinte
d'obésité et que les parois auront été peu distendues précédemment,
car dans ce cas la pression intra-abdominale sera plus forte et la
rétraetion des- bords aponévrotiques extrême. Lorsqu'au con-
traire l'abdomen aura été distendu par une grosse tumeur et que
ses parois seront relâchées et exubérantes, la tension sera plus
considérable et le rapprochement des bords de l'apoñiévrose aisé."

La suture en masse de la paroi abdonina.le est une des princi-
pales causes directes qui empêchent la réunion des bords de la
plaie aponévrotique.

"En effet, dans le cas de graisse sous-péritonéale, le péritoine
s'interpose entre les m us'eles.

Le péritoine interposé aux muscles se réunit mais faiblement:
à la première poussée, ces adhérences se décollent et créent entre
les muscles une amorce pour la hernie.

Cet inconvénient a frappé la plupart des chirurgiens qui ont,
pour cette raison, renoncé à la suture en masse, quoique ce procédé
soit beaucoup plus rapide." (1)

Tout ce qui peut faire suppurer la plaie et empêcher la réunion
par -remière intention doit être considéré comme un facteur très
important dans la pathogénie des éventrations.

io sutures trop serrées amènent quelquefois la suppuration.
"Toutes les fois qu'il y a suppuration de la plaie, la réunion

des idlans musculo-aponévrotiques n'a pas lieu, car à ce niveau la
cicatrisation va se faire par granulation et bourgeonnement des
lèvres de la plaie. Les bords aponévrotiques ne se réuniront pas

(1) Labadle-Lagrave et Legueu, Traité de Gynécatogie 1898.
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ou 5ils le font, ce sera par l'intermédiaire d'un tissu qui se laisse
facilement étirer." (Bonavita.)

Pour la même raison le drainage après une laparotomie pour
suppuration, la présence d'un Mikuliecz, et l'hystérectomie pour
fibrôme avec trai:tement extra-péritonéal du pédicule exposen,
presque fatalement à l'éventration.

Les grandes incisions augmentent les risques de l'éventration,
elles sont cause de lenteurs et de difficulté de la cicatrisation.
Plus lincision est longue t se rapproche du pubis, plus la tension
intra-abdominale est puissante et peut avoir des chances d'écarter
les lèvres de la, plaie ou de faire sauter les sutures.

Tension abdominale. Enfin nous attachons une très grande
importance dans la pathogénie des éventrations post-opératoires
à tout ce qui peut augmenter la tension abdominale pendant le
travail de cicatrisation et avant que celle-ci soit complète. Ainsi
les vomissements de la chloroformisation, les secousses de toux,
le tympanisme, les efforts de défécation sont autant de causes qui
peuvent faire sauter les sutures.

Mais c'est précisément contre cette tension abdominale où le
mode de fermeture de l'abdomen que nous allons préconiser tout à
l'heure offre une résistance solide et efficace et est supérieur, à
notre avis, à tous les autres procédés.

PROPHYLAXIe.

Maintenant que la pathogénie et le mécanisme des éventrations
opératoires sont bien connus; maintenant que la statistique nous
a démontré l'influence désastreuse de la suture cn masse sur la
production do la hernie ventrale, presque tous les chirurgiens ont
adopté la suture en surjet à trois étages assurant une réunion
parfaite de la plaie abdominale par première intention.

Pour assurer l'adossement des lames aponévrotiques, quand il
y a une forte tension abdominale, Condamin, de Lyon, pratique
un double surjet croisé.

Les désavantages de l'incision sur la ligne blanche ont amené
La Torre a proposer la résection de la ligne blaenche, et de suturer
les deux muscles.

Sans réséquer la ligne blanche, beaucoup d'autres chirurgiens,
tout en opérant sur la ligne médiane, incirent la gaine de l'un des
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,muscles drots et contournent la ligne blanche; on laisse ainsi à
.cette dernière sa solidité naturelle. La suture est faite à étages,
au point séparé ou en surjet.

Laroyenne a proposé pour éviter l'éventration consécutive à
,l'emploi du drainage à la MikuIiecz, de placer des fils d'attente
qui, après l'enlèvement du Mikuliecz, permettront de réunir les
divers plans de la paroi, et d'obtenir une réunion secondaire par
premère intention.

La suture à trois étages, généralement adoptée, a été modifiée
par plusieurs chirurgiens. Les uns font des points séparés sur
le plan musculio-aponévrotique; les autres n'emploient le oatgut
que pour le surjet péritonéal; quelques-uns font un surjet même
sur la couche cutanée, etc.

Voici comment nous procédons maintenant dans toutes nos
laparotomies.

Les schémas que nous avons faits vous permettront de suivre le
manuel opératoire.

L'ouverture de l'abdomen est pratiquée à 3 ou 4 centimètres de
la ligne médiane, du côté gauche ou droit indifféremment. De
cette façon nous évitons la ligne blanche et l'ombilic, et l'ouver-
îture de l'abdomen se fait sur une paroi épaisse, vasculaire et favo-
xable à une cicatrisation rapide.

L'incision est faite aussi petite que possible, quitte à la pro-
longer ensuite si c'est nécessaire. En effet les grandes incisions
augmentent les limites de l'hémorragie, et augmentent aussi les
risques de l'éventration en donnant plus de prise à la ter.sion
intra-abdominale. Cependant il ne faudrait pas ménager Pou-
verture au détriment du succès opératoire.

L'incision donc, aussi courte que possible, est pratiquée à 3 ou
4 centimètres en dehors de la ligne médiane et comprend: la peau,
le feuillet antérieur de la gaine du grand droit, l'épaisseur du
muscle droit, le fascia transversalis et le péritoine.

L'écartement de la plaie à cette région, quoique ne se faisant
pas aussi bien que sur la ligne médiane, est très satisfaisant.

Quant à la fermeture de Pabdomen, elle se pratique de la façon
suivante:
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Avant même que le péritoine soit suturé, nous appliquons ce
que nous appellons la suture métalique de protection. Nous

. .. ... ..

Fiounu I. - Coupe antéro-postérieure de la paroi abdominale montrant:
(P) Péritoine; (L) ligne blanche;
(M.D.) Muscle droit; (S) Suture

métallique de protection.
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nous servons pour cette suture d'un fil d'argent de calibre plutôt

gros, qui esp, introduit dans un des bords de la plaie à peu près 4
centimètres en dehors de l'incision.

Cette suture (Figure 1) traverse obliquement: la peau, l'apo-
névrose du muscle droit, le muscle lui-même, le fascia, puis per-
fore le péritoine juste au point qui sera pris dans la cicatrice;
cette même suture fait un trajet identique dans l'autre bord de la
plaie, puis les deux 1hefs en sont repérés temporairement avec
des pinces hémostatiques, afin de nous permettre de faire la
suture à étages.

le péritoine est surjeté au caitgut; un autre surjet réunit le
feuillet aponévrotique antérieur du muscle droit, puis un troi-
sième étage de sutures séparées, au crin de Florence, réunit les
lèvres de l'incision cutanée.

Jusqu'à présent, à part l'incision latéralisée, notre méthode ne
diffère pas beaucoup de celles généralement adoptées; mais nous
voici rendus au point capital du procédé, qui consiste à fixer la
suture métallique de protection.

Fixation de la suture métallique de protection. Les deux chefs
de cette suture métallique sont fixés indépendamment l'un de
l'autre (Figure I), de manière à favoriser une puissante. traction
qui fera bomber la portion de la paroi abdominale comprise entre
les deux extrémités de cette suture.

Un petit coussinet, fait de coton absorbant et recouvert de gaze,
un morceau de drain de caoutchouc, et un plomb perforé, forment
les accessoires de cette suture métallique.

Le fil d'argent traverse, de dehors en dedans.: le plomb. le
caoutchouc, puis le coussinet. Le plomb est écrasé sur le fil d'un
côté; puis, après avoir fait une traction énergique qui fait
bomber la paroi abdominale, le plomb de l'autre chef est écrasô
a son tour.

Nous attachons une grande importance à la présence des cous-
sinets, qui se trouvent appliqués directement sur la peau. Ils
empkchent les plombs et les eaoutchoucs d'entr£.ver la circulation
de la surface avec laquelle ils sont en contact, ils préviennent les
escarres dues à la pression trop forte, et ils empêchent la suture de
fuir à t intérieur.
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La puissante traction de la suture métallique se trouve à exa-

gérer 'épaisseur de la paroi abdominale, qui offre par conséquent
plus de surface à la cicatrisation.

jr

I -

FIGURE II. -- Asect de la paroi après la fermeture de l'abdomen, et après la
fixation des sutures métalliques de protection.

La traction des sutures métalliquebs crée une dépression au
niveau des coussinets et fait bomber la portion de la paroi
abdominale comprise entre les deux chefs de ces sutures.

Avec 'cette suture de protection les trois étages de sutures se

trouvent comme emprisonnés entre les deux chefs de cette inture,
qui paraît les protéger de tout danger. Les lèvres de 'la plaie
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abdoit.inale font leur travail de cicatrisation sans subir la moindre
tractn ou le moindre tiraillement. En effet la puissance de la
tensidi intra-abdominale, due aux efforts de l'opéré, aux vomis-
sements chloroformiques, à la toux, ou au tyinpanisme, ne se
trouve à avoir son effet que sur la résistance du fil métallique.

Si. par conséquent, les autres sutures lâchent sous l'effet de la
supparation, ou, comme cela est déjà arrivé, se désagrègent à
cause d'une mauvaise stérilisation ou d'un mauvais matériel, cette
suture de protection pourra à la rigueur suppléer aux autres, et
prévenir des accidents fâcheux.

Le grand avantage de cette suture métallique c'est d'avoir deux
points d'appui solides pour faire la traction. Nous avons fré-
quemment remarqué que la suture fixée par un noud, qui en relie
les deux chefs, coupe gr.aduellement les tissus, lorsqu'il y a une
tension intra-abdominale, jusqu'à ce que la traction soit nulle.
Et alors nous sommes exposés à avoir une cicatrice large et défee-
tueuse.

Une preuve que notre suture métallique ne lâche pas et ne coupe
pas les tissus c'est que, même quinze jours après l'opération, la
Iraction du fil est aussi puissante qu'au premier jour.

Pour une incision de 10 centimètres, une seule suture de pro-
tection suffira amplement, tandis que pour les incisions les plus
longues deux ou trois sutures répondront aux besoins.

Ces sutures sont laissées en place quelques jours après que
toutes les autres sutures ont disparu; elles ne seront enlevées que
quinze jours après l'opération.

Malgré que notre statistique ne soit pas encore très considérable,
nous n'avons qu'à nous louer des résiltats que nous avons obtenus,
-depuis que nous avons adopté le mode de fermeture de l'abdomen
qui vient d'être décrit.

T.e seul petit accident qui se produit quelquefois, c'est une
escarre quperficielle de la peau à l'endroit où la pression est la
plus fors ,c'est-à-di-re au niveau du coussinet; mais cet accident
-est sans importance.
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Nous in'avons pas encore constaté d'éventrations post-opéra-
.toires depuis que nous avons modifié notre mode de fermeture de
l'abdomen.

Les suppurations sont devenues excessivement rares; la
pression énergique des plans, les uns sur les autres, ne donne pas
de prise aux hématomes, et supprime par le fait même une bonne
cause de la suppuration.

Toujours, enfin, nous avons obtenu une belle cicatrice, linéaire,
épaisse et solide.

NECROLOGIE

LE PROFESSEUR BROUARDEL.

La mort du regretté professeur Brouardel a été vivement res-
sentie au Canada où op Maître éminent comptait des élèves nom-
breux et des admirateurs passionnés de soir savoir et de ses livres.

A nos yeux, le professeur Brouardel incarnait le mieux, tant
par l'étendue de ses connaissances, la lucidité de son enseigne-
ment et le tact remarquable qu'il a déployé dans les organisations.
multiples auxquelles il a pris une part active, le type du mé-
decin français, c'est-à-dire, le savant discret, soucieux des respoir
sabilités qui lui incombent, et désireux d'en faire profiter ses-
compatriotes et l'humanité toute entière.

Nous adressons à sa mémoire un souvenir ému, car il a été non.
seulement un grand médecin, mais aussi un grand fr-auçais.

DIRECTION.
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AfTAGONISME DE L'OPIUM ET DU VERATRUX VIRIDE, DANS LE
TRAITEMENT DE L'ECLAMPSIE PUERPERALE. (z)

Par J. C. S. GAUTHIER, d'Upton,
Professeur adjoint à l'Université Laval, Montréal.

Depuis quelques années, nous lisons souvent dans les jour, aux
de médecine des travaux et des observations sur les bons effets
du vératrum viride, dans le traitement de l'éclampsie puerpérale.

L'usage de cet excellent remède, qui est assez récent dans notre
pays, a été d'abord suggéré par des médecins américains. - Moute
l'humanité, les femmes enceintes et les médecins en particulier,
doivent rendre hommage au Docteur Bakee, de l'Alabama, qui le
premier a signalé ce remède et l'a mis en usage.

Les spécifiques en thérapeutique sont très rares; cependant, on
est convenu d'accorder ce titre au Quinquina, au Mercure, qui
l'ont acquis depuis longtemps. La science moderne l'accorde
aussi au sérum anti-diphtéritique; en effet il guérit la diphtérie
lorsqu'il est appliqué à temps.

Je crois que le vératrum-viride mérite d'être ajouté à la liste des
quelques rares remèdes à qui l'expérience a décerné ce titre de
spécifique car il le mérite sans conteste.

Pour preuve de mon avancé, je n'ai qu'à consulter l'expérience
de ceux qui font usage de ce remède héroïque dans le traitement
de l'éclampsie puerpérale, l'appuyant d'u.ne médication raisonnée,
venant au secours du vératrum-viride, pour obtenir une guérison
certaine et permanente de cette terrible maladie.

Au reste, je ne désire pas aujourd'hui vous parler de la méthode
de traitement que j'emploie depuis longtemps, dont j'ai cité les
observations dans des écrits antérieurs et qui sont connus du
public médical de la province de Québec. Je désire simplement
attirer l'attention des médecins sur certaines erreurs dans la mé-
dication, spécialement sur l'antagonisme qui existe entre l'opium
et le vératrum-viride dans le traitement de l'éclampsi puerpérale.

Les théories sont- nombreuses pou: expliquer les causes de
l'éclampsie puerpérale. Les ums en fo it une maladie essentielle-
ment nerveuse, les autres l'attribuent à un mauvais fonctionne-
ment des reins, par compression ou autrement, d'autres accusent
le foie et les intestins; certains auteurs sérieux en font une in-
toxication placentaire. N'a-t-on pas invoqué jusqu'à la théorie

(1) Travail lu au Congrés des Trois-Rivières, le 26 juin 1900.
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microbienne et l'anémie qui a semblé pendant .longtemps expli.
quer de la manière la plus satisfaisante cette entité morbide.

Toutes ces théories sont maintenant plus ou moins ébranlées
dans leurs bases. - Il en est de l'éclampsie comme de beaucoup
d'autres maladies dont l'étiologie n'est pas encore connue, les
théories pleuvent, mais aucune n'est satisfaisante.

. Néanmoins, je me suis arrêté à la théorie de l'auto-infection,
la toxicohémie de la femme enceinte, par manque d'élimination
rénale, hépatique, intestinale et cutanée, enfin de tous les émone-
toires naturels, et je crois être dans la bonne voie, car tout le
prouve.

N'est-il pas vrai que les femmes enceintes qui souffrent le plus
souvent d'éclampsie sont celles qui pèchent le plus gravement
contre les règles de l'hygiène? En commençant par les jeunes
primipares qui manquent de l'expérience nécessaire pour mener
une grossesse à bonne fin, préférant souvent les avis de personnes
ignorantes à ceux d'un médecin éclairé, et ces filles-mères, qui tor-
turées par la crainte, le remords et la honte, arrivent à la fin d'une
grossesse clandestine, sans même connaître la moindre règle de
l'hygiène de la grossesse. Combien d'autres multipares, qai ne
s'occupent guère d'une constipation de plusieurs jours, d'ue ali-
mentation défectueuse, de la malpropreté de la peau, qui ne
pensent même pas de prendre un bain pendant tout le cours de la
gestation, qui négligent de consulter leur médecin et ne songent
pas à faire examiner leurs urines. - Voilà autant de sujets vouées
à l'éclampsie puerpérale, ce sont ceux-là qui aient un large tribut
à cette terrible maladie et qui fournissen. aux médecins de la
campagne un vaste champ d'observation. C'est à la campagne en
effet, que l'éclampsie fait le plus grand nombre de victimes et les
préjugés nombreux qui règnent en souverains dans notre popula-
tion rurale expliquent facilement ces désastres que nous consta-
tons avec chagrin.

Le traitement prophylactique ne vient-il pas à son tour prou-
ver la théorie de l'auto-intoxication ? Que fait le médecin lorsqu'il
découvre les symptômes de l'albuminurie chez une femme en-
ceinte ? Il cherche à ouvrir tous les canaux pour débarrasser le
système des poisons qui l'assiègent, purgatifs d'abord, régime
lacté absolu, bains de vapeur, légers diurétiques; en somme, il
ouvre l'intestin, combat l'insuffisance rénale et favorise lélimina-
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tion cutan5e. - Par ces seuls moyens il évite souvent la crise
éclamptique qui neut tuer lu malade.

La dernière preuve sur laquelle je désire appuyer la théorie de
l'intoxication générale de l'économie m'est fournie par le traite-
ment de l'éclampsie puerpérale. Si je cherche parmi tous les
traitements les plus efficaces de cette maladie, je trouve encore
quA l'élimination par les divers émonctoires forme la base du
traitement.

Le médecin oui, connaissant la gravité des accidents de la cris3
élamptique puerpérale, a préconisé depuis longtemps un des
moyens les plus prompts et les plus énergiques pour conjurer le
danger, la saignée; ne faisait-il pas de .l'élimination?

le traitement moderne le plus efficace, spécifique je pourrais
dire, et qui est à la portée de tous, est certainement par le véra-
trum-viride, ce remède qui produit une véritable saignée intense,
n'ouvre-t-il pas du coup toutes les voies de l'économie entière? Il
agit sur la peau en produisant une transpiration abondante, sur
l'estomac et le foie par des vomissements alimentaires et bilieux,
sur le rein en augmentant la diurèse.

Quel est celui d'entre nous qui n'a pas été témoin de cette séda-
tion neiveuse et circulatoire produite par le vératrum-viride? Le
collapse éprouvé par le malade et l'abaissement de la tension cir-
culatoire produits par une dose physiologique de ce remède en
réduisant promptement le pouls qui s'abaisse à cinquante pulsa-
tions à la minute en constituent un moyen sûr de guérison; car on
ne voit jamais une convulsion nouvelle se produire dès que le
pouls est descendu à 50 pulsations à la minute.

Si je puis m'exprimer ainsi, c'est la masse du sang artériel qui
est vidée dans le système veineux, produisant leffet d'une saignée
cans perte de sang.

Je dis donc que tout concourt à prouver la théorie de l'intoxi-
cation hygiénique, le traitement prophylactique et le traitement
curatif, et j'affirme que la médication la plus efficace de 'éclamp-
sie puerpérale est celle par le vératrum-viride et par l'hypodermo-
clyse au sérum artificiel, tenant en solution de l'acétate de soude
à la dose de dix à quinze grammes au litre. Je préfère l'acétate
de soude à l'acétate de potasse à cause de sa toxicité moindre.

Ceci étant admis, je me demande à quel titre on a pu se décider
à compromettre une médication aussi efficace par l'usage de
l'opiin ou de son alcaloïde, la morphine. Celui qui songe à
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Pantagonisme de ces deux remèdes, alx. incompatibili.tés plol(
giques et dynamiques qui sont admises par tous les thérapeutes,
ne peut s'empêcher de condamner cette erreur.
. Cônsidérons pendant un instant -les effetsAimmédiats et éloignés
de- l'opium sur l'économie. La seule -raison qui puisse motiver
son emploi, est son effet calmant sur le isystèmne cérébro-spinal,
mais à -qbel risque n'expose-t-il pas cette éclamptique intoxiquée
jusque dans la moëlle de ses os, en lui fermant toutes les issues
par lesquelles elle pourra se débarrasser du poison qui assiège son
oiganisme, en augmentant son insuffisance rénale, hépatique, in-
testinale et cutanée, en enprisonnant le loup ddns la bergerie.

Naturellement l'opium vous donnera quelques instants de ríit,
de fausse sécurité,.à vous et à l'entourage de la malade, en cal-
mant les convulsions éclamptiques qui font la terreur et l'épou-
vante des assistants. Satisfaction passagère que la malade a sou-
vent payée au prix de sa vie.

L'opium augmente la tension circulatoire, à la première p.ériode,
accélération du pouls, sécheresse de la peau et de toutes les mui-
queuses, diminution de la diurèse, constipation. Ces effets phy-
siologiques hâtifs, qui. v.iennent s'ajouter aux tendances à l'hyper-
hémie des centres nerveux de la seconde période, ne sont-ils pas
des entraves au traitement raisonné de l'éclampsie puerpérale?

D'un autre côté, le vératrum-viride ne doit-il pas avoix votre
préférence, lui qui diminue promptement la tension sanguine, qii
ouvre les pores de la peau, combat l'insuffisance rénale, hépatique,
intestinale et qui agit sur le centre cérébro-spinal, non pas en le
congestionnant mais en l'anémiant?
. J'ai toujours été l'ennemi des polypharmaques, des médications
simples et effectives doivent être préférées à celles qui réunissent
des médicaments oui se détruisent mutuellement dans leurs effets
et qui possèdent des incompatibilités physiques, chimiques ou dy-
namiques. - Si nous consultons les auteurs, nous ne trouvons pas
que l'opium soit l'auxiliaire du vératrum-viride. - Bartholo w, lui
reconnaît des effets physiologiques si contraires, qu'il en fait un
antidote.

Desrosiers cite l'opium comme antagoniste au vératrum-viride
En terminant je dirai avec lui: que les " associations inédica-

"menteuses ne constituent pas la meilleure manière de traiter
"les malades et le succès du praticien est loin de dépendre tou-
"jours du nombre de médicaments qu'il sait accumuler dans son
"ordonnance."



ACTUALITES

CEOSES UNIVERSITAIRES ANGLAISES. - OXFORb ET CAMBRIDGE..
LONDRES MEDICAL. (k)

I .,adres a pour le médecin des attraits ).rticuijers tout au$i inté-
ressants que pour le simple touribte en quête d'agréments.

S; Edimbourg eut longtemps l'honneur d'être le premier centre
méiF al lu Royaume-Uni, - Londres, depuis quelques vingt ans, a
pris la première plice comme il convenait à la grande métropole.

Il faut reconnaître que la ville de la Tamise offre des avantages
médi, aux que ne saurait posséder sa rivale d.'Ecosse. En effet, avec
nue population (le cinq millions -un miiouvemnent maritime qui lui

aplîoite de tous les coins du monde une population sans cesse chan-
gcmite,- une activité nulle part au monde comparable à ce point,
- une oligarchie très riche qui aime la philanthropie, - une classe
instruite qui s'éveille de plus en plus à l'ambition de prendre sa place
dans lc 'nonde de la science, - il y a vraiment là les éléments du
succes.

industrielle et commerciale, politique et coloniale avant tout jus-
qu'i< i, - voilà que l'Angleterre veut briller au premier rang dans le
monde des lettres, des sciences et des arts. Non pas qu'elle n'ait
déjà un " acquit " fort enviable.

Nous savons de quels noms gloiieux se réclament ses lcttres. En
douterions-nous que Taine nous le répèterait volontiers à convaincre
les plus réfractaires.

Si Shakespcare fut peut-être le plus fécondément profond des dra-
maturges de tous les pays, - ses successeurs actuels n'ont pas sa.
facilité de production pas plus que la verve d'allure de leurs confrères
français. En revanche ils sont propres et n'ont pas leur " maladive"
sensualité.

Mais la Science, - les sciences positives, je dirais, s'éveillent de
plus en plus ici et cette naissance, plutôt que renaissance, est déjà
si active, si intense qu'elle fait augurer d'un bel avenir.

Oxford et Cambridge, merveilleux dans leurs vieux cadres de ver-

dur- et de silence, continuent à donner au pays une élite inférieure à

nulle autre des vieux pays. La formation universitaire aux bords de

eNr ut e pblins cl-dess, li .très intéressante correspondance de niotre colégue et canlabora-
tetir Jac'ques, dtée~ (le Londres. -X D .. L. le.
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la Cam et de l'Isis est "unique" au monde, - et ni la France ni
l'Allemagne n'ont d'institutions supérieures où l'instruction et l'édu-
cation soient poussécs "de pair " à ce point.

Il n'y a en Angleterre qu'in mot: ''éducation " pour tout: sur le
continent il y a "le savoir " et " les manières."

Les lettres, - la philosophie et la théologie sont les vieilles bases
d'Oxford et Cambridge. Dans ces dernières années le Droit y a subi
une renaissance naîquée, - tout comme la médecine.

Une vaste et difficile tâche attend Osier dans la vieille cité de
Wolselcy et Newman, d'Arnold et Gladstone. Réussira-t-il à faire
d'Oxford un centre d'études médicales au sens actuel?

A l'avenir de répondre. La fortune ne lui a-t-elle pas toujours
souri: audaces fortuna juvat.

Londres, la métropole du commerce et de l'industrie, la cité pra-
tique, l'âme de l'empire, a dirigé ses énergics universitaires de préfé-
rence vers les arts et les connaissances pratiques.

Les arts y sont florissants, sans approcher en rien cependant de la
colossale production de Paris, qui de longtemps encor sera la
Mecque de la "fantaisie." Ses écoles techniques s'installent de mieux
en mieux et chaque année elles étendent leur influence par delà les
mers aux colonies.

Londres est en réorganisation ou plutôt en organisation universi-
taire: tout comme en France d'aillcurs.

Par une étrange anomalie, jusqu'à ces dernières années l'Univer-
sité de Londres n'enscignait pas. Elle se contentait d'examiner et
de délivrer des diplômes de capacité.

Les 8 ou 10 écoles médicales de Londres étaient indépcindantes, -
enseignaient à leur guise et délivraient individuellcment leurs di-
plômes. Le candidat à son choix se présentait pour le Diplôme de
l'Univ. de Londres - puis pour celui du Royal College of Physicians
ou du Royal College of Surgeons.

L'csprit pourtant si pratique des Anglais fut longtemps avant de

comprendre ce qu'il'y avait, pour dire le moins, d'étrange dans cette

manière de faire, - dans cette dissociation des forces: eux qui ont
pour motto "United we stand"! Comme il est vrai de dire que les
hommes font souvent le contraire de ce qu'ils proclament.
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Maintenant tous ces collèges de médecine - Univeinity College -
King's College, - London Hospital College, - Guy's Hospital Col-
lege, - St. Bartholomew's College, - Charring Cross College, -
Middlesex College, - St. Thomas' College...., sont réunis sous un
même conseil universitaire et c'est l'Université de Londres qui seule
délivre les diplômes.

Le plus ancien hôpital de Londres est le St. Bartholomew, vrai-
ment vétuste sous ses vieux toits. Si l'âge était un titre exclusif à
l'honneur, - il y aurait autant de droits que " La Charité et la-Pitié"
de Paris, - ou l'Allgemeine Krankenhaus de Vienne. Berlin man-
querait de ce titre à une gloire douteuse.

Mais à Londres, comme à Paris, l'on répare et rajeunit. Par ex-
emple, à côté des vieux bâtiments de Guy's Hos.pital se sont élevés et
se construisent encore en ce moment des édifices modernes - bien
qu'étranglés dans un terrain trop étroit.

Londres n'est pas Berlin - non plus Baltimore ou Boston: l'on
est à l'étroit ici: et les hôpitaux s'en ressentent.

De tous les hôpitaux londonniens, les mieux emménagés sont le
St. Thomas, qui aligne ses pavillons sur Thames embankment, en
face de Westminster, - et le University College Hospital, qui pour
être plus enserré dans un quartier populeux, m'a frappé comme le
mieux "au point" des données médicales actuelles.

Son personnel compte des noms distingués comme ceux de Sir
Victor Horsley, le grand chirurgien cérébral, - Mr. Barker, le très
consciencieux chirurgien, le professeur si vraiment clinicien, -
l'opérateur habilc, - Sir Thomas Barlow, si paternel pour ses ma-
lades, si amical pour ses élèves, - d'un profond sens clinique.

Comment ne pas mentionner encore quelqu-s noms si connus:
Le chirurgien Cheyne et le Dr Ferrier du King's Hospital; - au

Guy's Hospital M. Clemcnt Lucas *?t Sir Alf. Tripp opèrent, tandis
que MM. Taylor et White ont charge de la médecine; - MM. Clutton
et Pitts en charge de la chirurgie et Drs Sharkey et Actaud de la
médecine à St. Thomas.

Au London Hospital, MM. Moullin, Fenwick et Huichinson don-
nent l'enseignement chirurgical, - tandis que les Drs Mackenzie et
Warner l'enseignement médical; - Sir T. Smith et M. Clark voient
à la chirurgie tandis que Sir Lauder-Brunton et Sir Dyce Duck-
worth et leurs assistants ont sous leur direction le département má-
dical du St. Bartholomew.
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Enfin au Middlesex Itospital, I.fM. MIorrIs et Perey Gould sont.
là~ csirurgie et Drs Fowl.er et Pasteur à la médecine. Voilà, - et ce
n'rst encore mentionner que les noms les plus -en vue.

Et l'enseignement inédinal me demanderez-vous?
Excellent, - très peu théori1que, - beaucoup pratique: l'An,,dais,

nous le savons a depuis longtemips lIC talent d'être pratique.
*Beaucoup de, iravaux pratiques de laboratoire. Les sciences phv-

siqesson eseguées à fond à l'étudiant. Il arrive à la méeie,
à 1 a aibýilologie, - lbienl préparé, trè's bien préparé.

1j'Sdeux ou trois dcrnières années sont consacrées aux craux
cliniques, à l'hiôpitail. Car ici comme partout en Eui-rp 'aleus
le curriculuiiim Tédical est de, rinq ans~. au inoiv.q: o.1 cherche i~ fitez
dewéeen compétents.

On s'es.t rendu compte qu'avec l'extension sans cesse continue du
chaâmp médical, il fallait de toute nécessité donner plus dec tempr, ýiUx
kitfles. szous peine de prodilirp de-q médecins qui ne seraient point à
la. haeur dle la position.

Peur qui suit le miouvemencnt (le la médecine et comprend ne 'je
présent engago l'avenir, - pour (lui s'est rendu compte pa(r la leture
les mwo<-ranmes on l'étude1 sur place de e quii sze fait pirtout. - 1Y

Etats-lT nis et en Auigliterre, en Belgique et en France. cn Auitrice.
et en Allemagne, - c'est là -une question depuis longtemps réglé'"

Combien nons avons cii de satisfaction à constater que cette u-
tion eâéaenn à lordrr dlu jour chez nous. Le doyen nous cufi-
lenaiit avant nolT<' dé~part des changements qui s'opèrent en France
vers line amélioration sans cesse plus marquaée dans les détails.

lieGil! aura -eu l'honneur d'avoir la première fait le pas dc~f
elle s'est montrée à la hauteur de la position.

Toutes les énergies conscientes devraient déjà être tendues ,fkr-
tout vers cette réalisation. Il ne suffit plus, en quoi que ce soit. da

suvr.~ -il faut cssavc e machr lulêe Pas.
Les ser-vices?-
Ai-je besoin, de dire que médecine, chirurgie et spécialités sont

partout séparées, - tant aux dispensaires qu'à l'hôpital.
.L'enseignment tout autanit que le service hospitalier l'a toujoiurs
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demar. lé, et c'est vi.eille floséicTi qu la spécialité des serN ices tort
aut'aut que 1'iiindvÏIdalit6.

C<I:II01ent parler (les servi »ces hospitaliers sa.ns avoir un mot
d'élog-e pour la nurse itnglaise: elle a l'instruction et tout autant
lli'. tion,ý sans laquelle la't garde-malade ne sera jamais autre
àc se qul'ne fille (le* service. Aussi la nurse anglaise jouit-cile de
l'estimec générale et vraimen~t est-elle la gàrde!-malade modèle de
la v'ieille E urope.

Toust les niatins - ou les après-midi suivant les hptt
étudfiants des dernières annùées, les finales sont à l'hôpital, ou clans les

disenairsou dans les salles, 'on à l'amphitéâtrc'.
Beucul instruletion. est dcnn.ie aul iuoven(» des iualale!s îles

.Ili>1ltcaiionsý eýxternIes, et laeIî alssi aul lit du1 malade. IRelati-
v nII'ltieu j! anhl)l) itheatre.

Efr la technique opéi*atoire, - le chiturgîen en exercice.
Il est dcs vai nte iarquées mêéme-entre les occupants d'es u0re-

bières positions. IP University» Hospital a, je e'Ôis, -la crèmel des
cirurgi-,iens, - e qui ne veut pas dire qu'il- n'est pas d'excellenits
opérateurs ýaux autres hôpitaux.

*Coinnue organisation dle serviceg hospitaliers, - commin perfecton
d'ensemibi~la salle d'opération, - commue tfechni-que, - fai -grana
11iir -à rec'ounaître, que nos confrères anglais,, de 2o1ra n'î0

ie envier à leurs collègues des hôpitaux de Londres. Les travatux
de piathologie »roclù.s chez iu-.. s-'nt notés et coiiiiientés cn AnaleP-
terre: quel1 pus' bel hommnuge Ïe.en-l emaniider-! -

nous recauscrons de'tout cela encore,'- car je nèr.-serve 4
Volis entr'etenir en détail, en vôwis inm'itant plus tard: *Ik in'aeccmpa-
gner dans une âponnd téréosceopirjue Ic Londres, Oxford et Cam-

L.ondres, miai le'063
SUt ':DA ÂX-jCL'±b

CHOSeUQý9J,'ke- 1'.SITAIetý, ' i.*



INTERETS PRO!ES8IONNELS

LA PRATIQUE ILLEGALE DE LA NEDECINE DANS LA PROVINCE
DE QUEEEC.

Par le Dr ALBERT LA URENDEAU. de Bi-Gabriel de Brandon.

ft'. ç1)

Depuis que nous avons un enseignement médical digna de notre
époque, depuis que ,la plus grande partie de notre corps profes.
sionnel est à la hauteur de la science moderne, la lutte contre le
charlatanisme sous toutes ses formes se poursuit -vigoureusement.
Aujourd'hui,les prêtres en général ne s'occupent que de la guérison
des âmes; tous les professeurs de .pratiques occultes, les arrêteurs
de sang, les guérisseurs de colique, de rhumatismes, de mau de
dents, etc. sont à peu près disparus.

Si d'une part nos fortes études médicales forment des ionne
qui s'imposent; d'autre part, da diffusion de l'instruction popu-
laire est aussi l'une des principales causes de la disparition &a
préjugé, de la superatition, et des pratiques ir-tionnelles, ridi-
cules, souvent absurdes, en médecine. Il est cependant une caté-
gorie de charlatans que l'instruction n'a pu encore faire dispa-
raître: le rebouteur. Il existe dans la province -au moins une
douzaine de ces spécialistes, et ils jouissent d'une telle -réputation,
qu'lis sont souvent appelés à des distances considérables de leur
résidence.

£1 n'y a que quelques mois, l'un des secrétaires d'un nouvel
évêque faisait appeler, à la suite d'une fracture de la jambe, un
rebouteur de réputation, et poussa même l'inconvenance jasqu'à
solliciter Paide d'un .médecin, afin .d'avoir les bénéfices de V'anes-
thésie durant les manipulations de rduction: il est facile de
comprendre Pempire que de tels exemples peut exercer chez un
peuple dont la foi est naïve et aveugle.

Ce qui contribue aussi à fortifier la confiance du peuple envers
les rebouteurs, c'est que quelques-uns d'entre eux possèdent réel-
lement une certaine habileté. Je n'en connais pas qui sachent
Panatomie, mais ils ont une expérience, un tour de main qui les
font réussir dans les fractures communes, dans les luxations ordi-
naires. De plus leur réputation est souvent faite de plusieurs
générations. Je sais deux ou trois fanilles au moins, dont tous
les membres sont plus ou moins rebouteurs depuis trois ou quatre

(1) Voir la premIère partie dans l'Union Médicale, 1er juillet 1906.
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générations; les jeunes se forment ainsi à Pécole des anciens.
Et ehose remarquable, l'on sait comme le traitement des fractures
est parfois décevant chez les praticiens les plus instruits, les plus
expérimentés même; eh bien! l'on pardonne facilement aux
rebouteurs aeurs insuccès, on les explique, on les excuse, -tandis
qu'on en tient un compte sévère eux médecins. Et la légende s'en
va grossissant, appuyée trop souvent sur certains membres de la
bnne sociét de la classe instruite, " que les médecins ne -avent
pas ramancher."

Dans le domaine de da pratique illégale, la pathologie externe
est encore représentée par une autre variété de praticiens. Les
vendeurs d'onguent, de topiques, etc., les guérisseurs de plaies,
d'enflures, de dartes, d'affections diverses de -la peau, ont joui
durant une longue époque d'une grande réputation; cependant,
depuis Pintroduction des méthodes nouvedles d'asepsie et d'anti-
sepsie, le peuple, qui juge, qui observe, se rend -bien compte de la
supériorité des. procédés scientifiques sur la -routine ou Pempi-
risme; et ces spécialistes des téguments externes s'éteignent peu
à peu. Toutefois, il est encore deux ou trois familles qui, à
l'instar des Asclépiades, conservent avec un soin jaloux les recettes
secrètes d'un onguent, d'un liniment, dont la formule remonte aux
grand'pères ou aux bisaïeuls, et dont la vogue avait été jadis im-
mense. Afin d'éluder la loi, quelques-uns ont fait 'breveter leurs
onguents, leurs préparations, et peuvent de cette façon, faire payer
leurs soins indirectement. Malgré que cette catégorie de char-
latans soit en décadence, le public va encore à eux, par l'attrait de
l'inconnu, du mystère de leurs prénarations. Mais le jour où
nous aurons réussi à obtenir du gor --rnement fédéral une modi-
fication de la loi des 'brevêts, obligeant chaque fabricant à inscrire
sa formule sur l'article breveté, ce jour donnera le coup de grâce
aux guérisseurs de plaies et de blessures.

En étudiant cette forme spéciale de la pratique illégale de la
médecine, j'ai compris que la réputation de cs charlatans reposait
sur de réels succès. Ces médicastres avaient en quelque serte
devancé leur époque, en faisant empirique des Javages aseptiques,
et des pansements antiseptiques. Toutes les plaies étaient d'abord
détergées, brossées, par eux, soigneusement, avec une décoction
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APl4nte~; telle- V~ oc~. bois -bac doae tu~ eoou 3kgý
mezýr t ~ats iue :te} ;gi'net e, e? ,.t*puis .lJe 'p4i-

s.eineui se ,faisait en -ajp1liquâi$t..-un oijuep 'xésineiit- lequel4
formait un milieu franchiement téfrac.taire- à la -culture de25 rir

~qeconime le font au ,ù4,,eI'hwî noý panseir ts iodoforms
Mailite5 fois, j'ai ç*u. la. jruve de l?efficacit,6, 4e ce traitemnt
:.*11lEsii. spffle la scence muoderne, avec ýses découvertes -stupéfiîantes,

~ne lu4 liteÉ -contre ce''ooner de plIaies,.;de-,.blessuires et
,autres maladies des tégumnents externes.

A ý-foîi1tréal, à Québec, -et dans quelques autres. des principales
villes, l'on 'irencoiitr parfois des enseignes ainsi conçues ."M. Z.
.Herboriste?'

Si vous vcous donniez la peine de franchir la porte ýde ce niais
chanci d'her-bes>, ce n',est pas un commais qui vous recevra, mis
bien le maître de céans, installé au milieu d'une collectii de
-racines, de feuillag,;es, de fleurs, d'écorces., -voire mêm111e parfois 'de
poudres, d'onguents, ou de tisanes toutes préparéas. lEt ce ia-
chand «de 'siimples est lui-même un praticien hors la loi. Assez
souvent notre honmne possède -de l'instruction, d3s connai5sainCCB
emsez étendues en botanique, en matières médicales, pour en M
poser au gros publie. Il soutiendra que les propriétés médici-
nales de ses racines, etc. ont été ulecouvertes par des sauvages;
qui- ceiLx-ci en gardent jalousement le secret, que -de tous les blancs,
lui seul a îmu leur arracher ses confidences; que les tribues de
Caughnawaga, de St-T'raiuçois, si ce n'est de Sillery, ou d'ailleurs
lui en expédient de fraiches provisions chaque semiaine, (quand le
plus sauvent il a r.-:monté son stock à la pharmacie, du coin).
Bref, il donne e-s consultations gratuitement, niais il vend ses
simples trè>s cher;- et c'est ainsi qu'il peut faire -de la médevine
paýyaîîte, -sans se faire pincer.

LUes campagnes -souffrent -très peu de ces thé'aeutes --n peu
primitifs. Cepe.ndant, ià l'inistar des loups, lorsque L% faim, les
presse, ils font une ex.-cuirsion on plutôt une incursion -chez nos
àa bitants. N*ous les trouvons alors installés dans une conicession,
'chez un paysan, ,au mnilieui d'un cercle de cultivateurs,:- étalant
leurs drogues et leur savoir, sufsnet le verbe iliant. Ma.î_s, par
une étrange bizarrerie de la nature humaine, le campagnpard, le
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~utqXqui vit àur l'a tèite; »près -des bois,: 1r's de la ~atû~~a
-v eii quelqu1e sort C, a b>«ei p mno'iiS loi en cette méèd9iiie, que
lk.rgeois ou1 le èitadin.- c e t piis,.,qe le cttiadliin igreste

Sôit p.î inelgn ue l'artisan ou l'ouriler, 1m1aq -C'est qu'il eýt
trop pr-ès du niâdicliment niature: - è'est à R~ome Où l'on eq*t le

pln( eptiqiie, dit-on.'

Dan.,- les camnpagynes, -surteiut aux endroits où la population est
Oisseîîîinée. le médecin réguliier souffre a'ssez souvent de la con-
ciirreuce de sage-femmnes improvisées et ig'riorante,-, ainsi que
d'une- antre catégorie- de -matrones qui font -de la fynécîeologie sa,,ns
en savoir le nom. Peur ces dernières. toutes les feinies atteintes

d'afetinsutérines et annexielles, voire des reins. du foie, des
.it~ uetc., en un mnot. toutes minle-iles souiffrent du ventre, sont

de.; fenmmes "drnés" Et en interrogeant ces soigcneuises. i'on
apprend que ce-t- la matrice ii est 'dérange, et caisc de toutes
sorte., dle maux im ainables. Le traitement dans -ces cas n'est pas
très ennmp1iqué. Elles font certaines maniplations, quelques
frictions, ou du maissage -des paroisadmna1s afin de faire des-
cendre ou remonter la mnitrice suivant les circonsta-nces--, Pi s elles
ordonnent des applicatiens chaudes. des caapaseséollients,
du relis au lit, et par ce tra.iteim.nt. ne reussissent pas 'trop mal,
étant -donné que la plupart -des ,affections aiguë~s des organes abdo-
minaux se trouvent bien de Vi'imbilisention, et d'applications
chaudes, émollientes ou -intiph)lloiristiqiues.

Il n'en va% -pas aii.*i -des sage-femmnnes sans éducation. T-« supé-
riorité des méèdecins avec leurs méthodes modernes est si P.atente,
Si eîdleute, sur ces accouceuises souvent seprtiques et toujours
saes. que le peuple s'en rend bien compte et s'en éloigne <le plus
en plus.

. imaintenant nons mnentioînnons les ralîrsdcdents et les
vendJeurs de lunieits, qui de temps à au& ain aes no
eanILIpagncsý comm-11e des comnètes, nous enu atirons à peu près fini -de
la lraýtique illégaJe de La mdciwdans la. province de Québec.

J'ai vu péidqemn.à des intervalles de deux ou trois ans,
Sortains guillardis, sans doute des e-eis' désoeuivrés, sans
'Clients, se prollmeuhé slir un ominibuis enrublanné, hiabillés en
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guignols de carnaval, battre le tambour pour attirer l'attention du
public, prononcer des discours aux carrefours, aux portes d'hôteël,
partout où ils pouvaient réussir à faire un rase -,mblement, et dans
un boniment -nflammé, s'engager à extraire les dents gratuite.
ment et sans douleur à qui le désirait. Mais après iahaque ex-
traction, faite .assez habillement du reste, l'on poussait le client de
l'autre côté de la voiture, ou un quidan associé vendait des fioles
de " panacée " à prix d'or. Cette panacée n'a jamais empoisonné
personne.

Les vendeurs de lunettes, eux, vont de maison en maison, sa-
coche au bras. Ils se présentent d'abord à titre de médecin d'hô-
. tal; lequel? peu importe. Ils font un minutieux examen de tous
les yeux qui s'y prêtent. A ceux qui n'ont pas de mal, ni pres-
bytie mi myopie, ils prédisent qu'avant deux ans s'ils ne portent
pas tels verres qu'ils leur désignent, l'amaurose les guette. Bref,
ils font tant et si bien, qu'ils finissent par vendre leur marchan-
dise dix fois le prix qu'elle vaut. Mais les dupés finissent par
s'en apercevoir, et gare à l'oculiste de l'hôpital s'il vient à re-
passer dans le pays. Aussi la visite de ces coquins est-elle assez
rare.

Dans la Province de Québec, il y a peu de pharmacies, compara-
tivement à la population. Le pharmacien est inconnu dans les
campagnes, de même que dans les villages. Tous les médecins,
sauf quelques rares exceptions à Montréal et à Québec peut-être,
tiennent urne petite pharmacie et remplissent eux-mêmes leurs
ordonnances. Dans les grandes villes la profession médicale s'est
souvent plaint de la conduite de certains pharmaciens. Dans le
but d'éviter le paiemnait d'une ordonnance, le client, surtout s'il
s'agit d'une affection légère, ira tout droit au pharmacien lui
demander conseil. Et celui-ci, sollicité par son intérêt et les
instances de la pratique, ilui remettera parfois quelques remèdes
brevetés, ou peut-être une préparation de son cru.

Disons toutefois à l'honineur de la corporation des pharmciens,
que leurs membres sont enx général des hommes honnêtes et son-
cieux de leur dignité.

Après avoir jeté un rapide coup d'oil sur les diverses formes
de pratiques médicales non autorisées, illégales, dans la province
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de Québec, l'on ïse rend compte jusqu'à mn certain point de la
mentalité, des croyiances, des préjugés, je dirais volontiers de
linstruction, ou plutôt de l'ignoranee de la civilisation en un mot,
des Canadiens-Français; ainsi que de l'influence du milieu sur
ces diverses pratiques. Foncièrement et naïvement religieux, le
peuple ét',t smerveilleusement .préparé à accepter, à recevoir tout
enseignement de son clergé. Aussi les Evêques pressentaînt les
dangers qu'il y aurait à laisser ses prêtres donner des soins mé-
dicaux, leur firent-ils défense à tous de pratiquer la médecine dans
aucune partie de la province. Il y a plus, le curé par se voix
autorisé et souvent, même du haut de la chaire, a fait des efforts
pour déraciner des croyances superstitieuses et absurdes. Aussi
notre peuple est-il peu enclin à croire aux causes occultes, au
spiritisme, etc. sauf aux manifestations sunaturelles, aux mi-
raules. Les longues théories de pèlerins encombrant les voies
ferrées, les bateaux du St-Laurent, pour se rendre à divers sanc-
tuaires, dont l'un surtout, a une renommée continentale, témoi-
gnent bien de cette foi naïve et aveugle. Ici, l'on va à Ste-Anne
de Beaupré, comme en France l'on va à Lourdes, pour obtenir la
guérison des maux physiques surtout.

Notre peuple canadien-français i'est pas assez instruit, quant
à la mîaasse du moins, n'est pas assez intellectuel, suivant une ex-
pressoii qui a cours, pour avoir foi au spiritisme, au magnétisme,
à la télépathie, à toute chose occulte en un mot, où la religion n'est
pas en cause. Mais il a confiance dans leffet curatif des agents
physiques, surtout lorsque ces agents se recommandent de l'auto-
rité des indiens. Ses ancêtres ont si longtemps lutté contre les
sauvages, que ceux-ci ont en quelque sorte acquis une espèce d'au-
torité, de prestige, sur l'esprit des colons.

En somme notre peuple est sous cet aspect comme sous beau-
coup d'autres, ce qu'était la population de France il y a deux
siècles. Il n'en va pas ainsi de la classe instruite, qui est, ici, ce
qu'elle est partout ailleurs.
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La. six;èiine réunion ctit licit ~ ~3iku l,1.25 juillet.
Etaient présenits: Mé.ssie1lrý l; utrs1.Rbillard, J.Scad

R. Tas J Isa1be1letc ,1 selBelisie, Viatu, briu
d'Amours; esiîrE.L. Qutiruk, Barol, t, . Aubrv, et J. àlillu
retenus à la derièe seure, &'exciisent 'de nie pouvoir prenidre part à
la, réunion.

à oM M U NI CAVIO N.

Dr Alex. li'boIriguie, lcctt re sur* la fièvre typhoïde.
Dr J. lbobillard, Rapport dIc la derniière séance dlelAutjtn

Canadienne contre la tlec lIaquolle eut. lieu à Ottawa, lc 2G
mars dernier.

Le Secrétaire, 'Rapport du Congrès dles T rois- Riv ièrQs..

I. Proposé par le Dr \'iau, seuondé par le Dr Metcalf, quïû l'avi'-
nir aucun miédecin du (lictrit ne se un examen médica! polir
Compagnies d1'wýsuince ' taux fixe, à moins cie $5.00, et polir les
sociétés -dc- secours à moins de .$2.00. Aýdopt-4é.

II. Proposé par le Dr Ilaoul Tassé, secondé par le Dr Alex.
Ilodrignte, que le 1-k J. E. d'Amiiouirs soit choisi pour représenter
notre aissociation comme miemibre (lc la, (ioimîssion p)criinaýncnite du
Congrès Médical dle l'Amérique du Nord. Adopté.

111. Proposé p)ar le Dr J. Isabielle, ecnép-i le D)r Tb(di-igule,
que deiiandc soit faite ait Collège t'e ý ouloir bieni noiîiîîer (qoiunie
officier rapporteur pour l'an l)rochifl, M. le docteur Edmi. Auibry,
de flil. Adopté.

IV. Proposé par le Dr lbdiuseconide par le Dr Viau, qpie les
suggestionsz énises par kcs mlédlecins, dle Bilckinigliam.cocrntl
régie dle l'hôpital dle district, initenant ouvert, soient référée'ý au
Comité (le régý'ie de l'Assoc!iationi, qui donniera l'expression (Ir ses
vSeux touchiant ee sujet, -dans une quiiiîlaiine dc jours. Adopté.

ELCI~DES OFiciErS POUrr 1906-07.

Président: Edmtiiondl Aubry, Hlull.
ler Vice-Présid(ent: J. Sicard, Buckzinghiam.
-Oe Xice-Presid eut: Dr Meteaif, Thiurso.
Secrétaire: J. Edmond D'Amnours, Papineauville.
Trésorier: Alex. 1oliu.Bcigai

Je donnerai un rapport détaillé dans l'Uxiox10 -~r.A~ No de
septembre.

Dr J. E, D'A)toric,
8ecréfa ire.
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Pésiice:M.~J ditEPEt

Pl&enltq: -MM, T1. J. Bernaril* G. esoiersS arieu

il. 13oii, L. F. l3eauchamp, J.'A. Maan .J. E. Patquin, J. A.
.a(lit1ut, -T, Poirier., Télesphore Mon ux, JTosephi Lippé, IL Marion.,
~P. Laporte, V. P. Là«'vallée,, J.. A. l3arolet, Adhémuar M agnan,

Alboe-t Laurendeau, A. Désy, S. -Martineau, EEM
31M. les Drs. J. A1. Paquet, de Ste-Elizabeth; Téles-phore

Ufovin, St-Lini, et V. P. Lavallée, de -St-Fé'-lix de Valois, sont
adImis membres de l'Asociation.

La cQiUfl.ns51i i e charlatans, fait rapport:
Qu'une action judiciaire a .été. inteiltée contre un charlatan

umné uis (le Joliette, et que cette action est rapportable ail-

jour(lhui.
De plus, la commission croit pouvoir recommandler trois autres

poursuites judiciaires, dont l'une contre un nionuniié oseph Farley,
de St-G abriel de Brandon et les dexautres contre le réidiviste
Mirault.

L'Association'apprbir'ê cette (lécision de la commission Rè

Le sécrétai,. e pi7ésente à l'association une brochure contenant les
dîines rappot.ý deg qfuestionis bounises ài l'étude, au " Congrès
pour la répression de l'oxcrciee illég0al (le la miédlecine," tenu à
Paris duraûit les derniers jours dle mai 1906.

Le secrétaire donne communication des résolutions adoptées
par les sociétés médicales de Beauce, de Chicoutimi, et Lac St-
Jean,1 ftii sujet des examens pour compagnies (l'assurance et sociée-
tés (le secours ituels.

M. le secrétaite déclar'e qu'il est heuireux-, dle constater que
actuellement neuf associations dans la province concourrent. dans
le miouvement inauguré pàr notre société. Il dit aussi qu'il se
pro~pose de porter cette question dlevant le prochain Congrès des
Médecins de Languie Française, à Trois-Rivières, ainsi qu'à la,
réuinion du Bureau (les Gouverneurs an 4 juillet rrochain.

M. le Dr Bernard dit que un nommé Simpson, prétendant re-
Présenter tontes les compagnies d'assurance sur la vie est venu le
rencontrer à Joliette, et lui offrir $4.00 chaque examen, à la con-
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dition qu'il s'engage à faire to.us les examens de la ville de Joliette
ou du district. Dans ces conditions, M. le Dr Bernard refusa
péremptoirement. Après quelque discussion, tous les membres
présents s'engagent sur leur honneur à ne faire aucun examen
médical pour aucune compagnie d'assurances, à moins de $5.00
chacun, et pour aucune société de secours mutuel à moins de $2.00.

Le secrétaire donne communication des propositions adoptées
par la société médicale de Chicoutimi et Lac St-Jean, au sujet
d'un projet de loi actuellement devant la Chambre des Communes,
pour réglementer la fabrication et la vente des médecines bré.
vetées.

Au reçu de ces propositions, le secrétaire a envoyé la lettre sui-
vante à MM. Charlemagne laurier, A. Dubeau, F. C. Dugas,
J. E. Archambault, lesquels représentent les quatre comtés du dis-
trict de Joliette au Parlement Fédéral:

Mon cher Monsieur,

Il y a actuellement devant la Chambre des Communes un projet
de loi tendant à règlementer les médecines brevetées. Nous
croyons qu dans l'intérêt du public, de même que dans l'intérêt de
la profession médicale, toute préparation médicinale devrait por-
ter à sa face les éléments qu'elle contient, ainsi que la quantité de
chaque ingrédient élémentaire; comme cela se fait en France et
dans d'autres pays où les gouvernants ont le souci de protéger
leurs administrés.

Nous faisons cette démarche au nom de l'Association Médico-
Chirurgicale du district de Joliette, après avoir consulté M. le
Président et bon nombre de nos confrères les plus influents de
l'Association, dont nous vous enverrons l'expression officielle à la
prochaine réunion régulière.

Nous vous supplions donc de vouloir supporter toute mesure
aux fins exprimées plus haut.

Veuillez nous croire,

Vos tout dévoués,.
ALBERT LAURENDEA.U, Séc.-7és.
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Seul M. le député F. O. Dugas a répondu comme suit:
Y. le Dr A. LAURENDEAU,

St-Gabriel de Brandon.

Non cher Monsieur,
En réponse à votre lettre du 31 dernier (mars 1906), je suis

heureux de pouvoir *vous dire que j'approuve de tout cœur le bill
tendant à réglementer les médecines brevetées. Il y a déjà long-
temps que je désirais l'adoption d'une loi à cet effet. Je crois
que ce serait à l'avantage de tout le inonde de savoir la quantité:
des ingrédients qui entrent dans la composition des médecines
brevetées. Les médecins eux-mêmes en profiteraient peut-être,
car de ces médecines brevetées il doit y en avoir d'excellentes, et
les médecins avant de s'en servir n'auraient pas à en faire l'expé-
rience, quelquefois au détriment de leurs patients; et les inven-
teurs y gagneraient eux-mêmes si, leurs produits ont de la valeur,
par la consommation qu'en feraient les médecins.

Votre tout dévoué,
F. O. DUGAS.

Tous les membres de l'association concourent dans les vues ex-
primées par M. le député F. O. Dugas; et sur proposition de M.
le Dr G. Desrosiers, de St-Félix de Valois, secondé par M. le Dr
Beauchbamp, Ste-Emélie de l'Energie, un vote de remercîments
et de félicitations est unanimement adopté en faveur de M. F. O.
Dugas, au-sujet de l'expression d'opinion manifestée dans sa lettre
à M. le Secrétaire de l'Association Médico-hirurgicale du district
de Joliette; et que copie de cette résolution soit envoyée à M. le
député F. O. Dugas.

Les proposeurs et secondeurs de cette motion croient que seules,
les occpations des autres députés de notre district, les ont empé-
chés de répondre au secrétaire de l'association, et ne doutent pas
que leurs opinions soient conformes à celles de M. le député de
Montcalm, sur cette question d'ordre et d'intérêt publics.

Considérant: qu'il est de l'intérêt de la profession médicale et
de tout le publie en général, que la formule de toute médecine bre-
vetée soit inscrite à, la face de son contenant.

4
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Considérant: que la Chambre des Communes est actuellement
saisie (le cette question, et qu'un projet de loi règlementant les
médecines brevetées est soumis à la députation;

Considérant: que le département du revenu de l'intérieur a fait
faire un rapport au sujet de ce bill par une commission dont le
rapporteur était M. le Dr DuBerg'er, de Waterloo, laquelle com-
mission s'est déclarée favorable au maintien du système actuel,
quant au secret de la formule.

Il est proposé par le Dr G. Desrosiers, secondé par le Dr Beau-
champ, que l'Association désapprouve les conclusions du rapport
de M. le Dr DuBerger.

Et que copie de cette résolution soit envoyée à chacun des dé-
putés du district de Joliette, ainsi qu'au gouvernement d'Ottawa.
Adopté unanimement.

MM. les docteurs Lippé, Bonin, Bernard et Laporte sont nom-
més délégués officiels de l'Association auprès du Congrès des lié-
decins de Langue Française, qui se tiendra à Trois-Rivières les
26, 27 et 28 courant.

Proposé par M. le Dr Martineau, secondé par M. le Dr Des.
rosiers, que l'Association Médico-Chirurgicale du dictrict de
Joliette reconnaît que le nombre des gouverneurs au Collège des
Médecins et Chirurgicus de la Province de Québec nourrait être
réduit. Mais elle considère et recommandc que la réprésentation
de la profession médicale dans le Bureau des Gouverneurs soit
mieux répartie qu'elle ne l'est maintenant, et que pour le moment,
ce serait le point le plus important à règler. Et l'acte médical
devrait être amendé en ce sens.

Que copie de cette résolution soit transmise au Bureau des Gou-
verneurs. Adopté.

Le Dr Laurendeau donne lecture d'un travail sur: "l'emploi de
la scopolamine dans l'éclampsie." Le conférencier a fait usage
de la scopolamnie contre les convulsions éclamptiques, et recom-
mande la technique suivante: "Dès que vous serez appelé auprès
'rd'une éclamptique, donnez une injection hypodermique de 1'/50
de gr. de scopolamine, associé à 1'/5 de gr. de morphine, iumé-
" diatement suivie d'une autre injection de 15 gouttes d'extrait
"fluide de vératrum viride. Faites ces deux piqûres dans la
" cuisse et intramusculaire. Ne renouvelez pas ces injections
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" avant une heure et demie; niais si durant ce laps de temps ou
"plus tard les crises convulsives se répètent, renouvelez les pi-
" qûres aux mêmes doses. Enfin une heure et demie après ces
" secendes injections, si les crises n'étaient p. s jugulées, je réité-
crerais la piqûre de scopolamine morphine et j'injecterais cette
"foi, 10 gouttes de vératrum viride; ce qui donc formerait un
total de 3/50 ' gr. de scopolamine, 3/5 de gr. de morphine et
"40 gouttes de vératrum; je n'oserais pas dépasser ces doses dans
"l'aff'etion qui nous occupe. Vu que ce traitement est absolu-
" ment nouveau, et n'est indiqué par aucun accoucheur, je deman-
"derais aux membres de l'Association de vouloir bien l'expéri-
"menter à la première occasion et d'en faire rapport à notre
"Assoeiation; car j'ai une foi absolue dans la valeur de ce traite-
"ment nouveau mais rationnel."

Monsieur le Dr G. N. Valin, de Montréal, fera une conférence
à notre prochaine réunion (10 septembre), sur la diététique. A
ce sujet M. le Secrétaire prend la parole et dit: " Je n'ai pas be-
" soin de faire l'éloge de M. Valin. J'espère que sa communica-
" tion attirera tous ceux qui sont anxieux de suivre les progrès de
"la science médicale. Au reste le sujet que le conférencier a

choi'd est d'intérêt général, pour le médecin de la campagne
" connue pour le médenin de la ville, pour le spécialiste, pouc le
"cliirirgien comme pour le médecin, puisque toutes les maladies,
"toutes les affections sont justiciables de la diététique. Je suis
"done convaincu que chacun de nous y trouvera son compte, par
"l'intérêt que le conférencier sait donner aux sujets qu'il traite,

et par les notions hygiéniques que nous pourron- y acquérir."
Ft la séance est ajournée au 10 septembre prochain à 1 heure

après midi, à Phôtel Commercial, Joliette.

ALBERT LAURENDEAU,
Sec.-Trés.
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M. le Dr Widal, de Paris, bien connu entre autres par ses travaux
sur la cytologie et la cure déchlioruratui dans le brightisne vient
d'être nommé membre de l'Académie de Médecine, dans la s*ection
d'hygiène.

M. Thoin->t, de Paris, a succédé au regretté professeur Brouardel,
à la chaire de médecine légale.

D'autre part, M. Albarran, que les médecins canadiens ont connu
à la terrasse (le l'hôpital Necker, vient de succéder au prorsseur
Guyon, invité à prendre sa retraite pour cause de limite d'âge.

M. Legueu avait été présenté en deuxième ligne.

Notre estimé ami et co-directeur le Dr Dubé a pris beaucoup
de mieux depuis quelque temps. Il pourra s'embarquer bientôt
pour l'Europe où il complètera sa cure par un repos bien mérité de
quelques mois: deux ou trois. Tous ses amis font des vœoux pour
son complet rétablissement.

Rayons X. - Notre confrère le Dr Lasnier nous prie d'iifor-
mer le public médical qu'il a installé un laboratoire de rayons X,
à son bureau, rue St-Denis. D'un outillage complet, ce labora-
toire, nous dit-il, est en état de faire produire aux Payons X
tout ce qu'on peut en attendre dans les fractures, tumeurs de
toutes sortes, corps étrangers, radiothérapie, etc. . ..

Le Dr Lasnier désire attirer l'attention sur le fait que tout
médecin désireux de lui confier des malades conservera la direcion
générale du traitement, et il serait disposé à n'intervenir, dans ces
cas, que sur présentation du malade par son médecin habituel, qui
est invité à accompagner son client en toute occasion.

Nous félicitons M. le Dr Lasnier de son innovation et nous espé-
rons que de part et d'autres nous serons satisfaits des résultats,
tant au point de vue des malades, qu'au point de vue des ra-pports
entre confrères.
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Aii.'>dn~ cIp.q (le~i d l.' n e *,r fçui' /r l'Alih?~.
duIVr<.Nonls recevons la lettre suivianltc (Iue nous insérons à

titre de' renseigmnment.

TrokRvi~re, I5 août 106.

M01 -ihu r et, cher Confr'ère,
Veuillez avoir l'obli-eance (le nous drsrle plutôt, possible,

le texte écrit (le la Communication ique viriq avez pr-etau
Congr'ès des :'i*<is-Riv~ièlItS.

Vous nous peritettrezY (ie vous faire remairqluer àL cette occasion,
que tous les travaux insceîts; pour ce Congrès dlevront nous p;u've-
nir avant le trente septembre prochain.

T, ý8 commumnications reçues après ectte date ne pourront être
inlsérées d1ans les coin ltes-reflus.

Krgrée, Monsieur et cher confrère, av'ec nos remercienentn
atlttipeis, lassnrince de nos se-ntimnents, distino'uésý

Louis PL.NoÙnM N Cii.\itiEs N. DE BL.OIS,

23~, Avenune Lav' olette, îirois-Ri vié res, P'.

NT.-' Nous demandons à nios conifrères dle Trois -U ire
une extension (le temips, car nous saosque (les travaux donit on
a pi] lirr oil entenldre les contlusion;r, ne sonit pas enicore eom-
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MEDECIIiE

Bigeminie spontanée (1), par VANYSEK, Prague, Presse Méd., 31 mars 1906.
L'auteur rapporte le cas d'lui jeune homme de 241 ans, chez qui apparut

une crise de bigeininismne qui dura trois jours après des accidents de neulras.
thénie g,énitale. Ils surviennent en apparence spontanémenit avec selasatioxi
d'angoisse dans la région précordiale et du refroidissement des extréwiités.
Pas de maladie organique du cSeur.

Le malade peut, à volonté, provoquer ses crises par des contractions mnus.
culaies, dles interruptions respiratoires, etc. Ce cas semnble unique dit-on),
où l'honmme peuit spontanément faire apparaître une aliorythmlie.

A. LEi.S.A(oE

RUINO-OTO-LARY1NGOLOGIE.

L'épistaxis grave des arterio-sclérenx, par E. Escat. 13. 1. o. rhinologie.

L'origine (le l'épistaxis chez les artérie-sciéreux est la dégénére.,cUnice
scléreuse dle l'artère dut septum :iasal.

Depuis longtemps on sait que le foyer l'ahituel de l'épistaxis répond à la
région antéro inférieure du septum nasal, région occupée par un réseau artériel
à mailIles serrées connu sons le nom (le tache vae 'ullairec de la cloison. Sujr ce
réseau vasculaire prennent par-fois naissance du r»tits angiomes qui uint été
souvent pris pour des varices de la cloiso'x.

Lýa princi pale artère afférente de ce réseau est la spléno-palatio. Cette
artère parcourt obliquemnent le septum de lhant en bas et derrière en avant.
Raremnent unique elle est le lplus souvent divisée en trois branches. Par les
ana'.tamioses qui existenit entre ces branches et les autres v'aisseaux, il rô'-,;ilte
que la tachle vasculaire est fOrniée par la jonction de quiatre soutrces dlflé-r(-e,;
la splénu-palittine interne, la palatine supérieure, les éthmnoïlales et l'art&îu de
la sousb-cloison, n)ii son c'alibire important et s-i situation solis-nmuuuse bult
de l'altère spléno-pia latine seule l'agent principal dle l'hô,nr<rraie.I'o

Escat qui a étdél'épistaxis grave chez 43 artério scléreux décrit, vc<maîmo
foyer norma u x dle léits

- ler. La tache \asetulziîe qui occupe une surface circulaire d'enl\'r -.12
e in. dle diamètre.

2ýe. La réinmarginale dlela tache vasculaire.
C- s;ont leq foyers lrci)xmuais il existe dc.sfoycrs seîcondaire.q norrwzix,

chez les aruerio seléreux, foyers qui peuvent siéger sur différents )itsdu
trajet (le la spléno-palatine ou <le ces trois branches. Il existe également des
foyers secondaires anoi m aux résultan)t d'une déformation dle septumn.

D)ans les cas bénins, la cautérisation avec min porte-caustique charg.- <le
nitrate d'argent on d'acide claromnique fondu, suffit pour arrêter lhmrl..i
de la laclhe vasculaire ou des quatre foyers marginaux. Mais la comjl)ressivin
du foyer est nécessaire qujand il s'agit d'une épistaxis niée d'un foyer.sierol-
daire. Cette compression se fora par l'application sur le foyer d'un taiiipon
aseptique, imblibé si possible d'eau oxygénée.

(il irtat Iîn.iciCiil<r iti pouls c:iraclértsé paar deux puiNul luis cifii se sivent 1 Iisterviit ti'.,S-
dnii ~îu~s<u tzrouix, stitvaisi <te tien -Z luit îaiomî vaîr 1181Siait plus. culi<silra<le . e l il, N <'t
(jut~klî<c<e I'Intoxication i pr 1 ilstiçtle. - XM D. I.. ..
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L'hémorrhagie arrétée on fera la cautérisation soit à P'acid cliromique
fondu, soit de préférence au galvaro-cautère chanffé au rouge sombre. Cette
cautérisation sera suivie d'un nouveau tamponnement qui sera maintenu pen-
dant 48 heures.

Il est évident qu'indépendanment des tamponnements et des cautérisa-
tions la thérapeutique générale de l'artério-sclérose s'impose.

Traitement local des furoncles du conduit auditif, par D. GAuDim de Lille,
Bulin.

Lefuroncle est-il petit non ouvert ? On introduira dans le conduit, sous le
controle du spéculeui, une mèche longue et fine de gaz et enduite de la
pommade suivante:

Ichtyol.......................... .......................... 5 grammes
Lanoline................................................... 20 -
H. de voaeline ......................... 10 -

L',deès est-ilformé ? S'il est superficiel et bien visible, l'incision s'impose
soit avev une aiguille à paracenthèse, soit avec la pointe d'un galvano-cautère.
S'il est profond, on pratiquera avec le bistouri ou le galvano-cautère un tunnel
allant de la base au furoncle A sa surface en fondant tous les tissus intermé-
diaires.

Dans les deux cas le traitement post-opératoire consistera dans l'intro.
duction d'uno mèche ichtyolée entre les lèvres de la plaie et d'une pareille
lumière de gaze dans le conduit.

Commnxe traitement général on peut employer la levure de bière.

Autisepsie buccaleet bucco-pharyngée. D'après M. Subruges, le perborate de
soudo serat un excellent antiseptique pour la bouche et les dents. Il s'em-
ploie on gargarisme à raison d'une pincée de sol pour un verre d'eau bouillie.

Par la propriété que possède le perborate de soude de donner de l'eau
oxyg,éea et de l'oxygène à l'état naissant, il donnerait les meilleurs résultats
dans le traitenent des angines et de l'angine à bacilles fusiformes de Vincent.

Noyen pratique pour tamponner les fosses nasales, par M. BoRDE. Btlleti 1.

Le tamponnement classique (antérieur et postérieur) des fosses nasales est
parfois difficile et demande une certaine habitude de la part du praticien.
Réservant ce tamponnement pour les cas rebelles, M. Borde propose un tam-
ponnement antérieur sim le qui, bien fait, peut suffire dans la plupart des cas.
Voici quel est son procédé: On sépare les deux branches d'une paire de
ciseaux de chirurgien du modèle actuel, (c'est-à-dire démontable instan tane-
ment sans instrument quelcoique) et on choisi la branche des ciseaux qui ne
porte pas d'écrou. Autour d'elle, on enroule, en serrant bien et régulièrement,
une bande mince, large de 5 centimètres environ, de ouate hydrophile ou
boriqne. Lorsque la ouate a été bien soigneusement roulée, elle forme autour
de la branche des ciseaux une gaine régulière qu'on peut obtenir plus ou
moins volumineux, suivaut la capacité du nez à tamponner. Cette gaine est
alors retirée de l'instrument. Elle constitue un tampon long de 5 A 6 conti-
mètres environ, conique comme l'instrument qui lui a donné sa forme.
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Le tampon est imbibé d'une solution hémostatique (adrénaline, 1 .roxvde
d1'hydrogt*ène étendu d'eau, eau gélatiné, esolution d'atitipyrine), puis -prirné
on l'introduit ensuite dans les fosses nasales. On la pousse aussi hor;i.ntatle.
ment que possible; ii pénètre ajinsi, en suivant la cloison, à 4, 5 à6ce:ii'mêl(tres
et plus dans les fosses nasales. On fait alors tremper l'extrémité l¶t,re dies
tampons dans une solutioni hémostaique qui imbibé par capillitri'.~ tolite
l'étendue des tampons qui se gouflent, s'assouplissent et orie~tXu.
ment la muqueuse. L'hémostase ainsi réalisée est parfaite. Après -Il ou 418
heures on enlève les tampons.

NEUROLOGIE
Le véronal, contre les tremblements, en particulier contre les tremblements

de la sclérose en plaques, par le prof. COM.%BEMALE (de Lille), Province
Médieale - Rov. NSer.

L'auteur donne deux observations où l'amélioration obtenue est nette-
ment à rapporter à Paction du véronal ; c'est le symptôme trembleme~nt qui
surtout A été influencé dans ces deux cas de selêrose en plaques. La dispari.
tioni progressive, des tremblements, à mesure que se prolonge la niiédica-
tion prudente du p-emi#)r cas, leur ce!isation évidente à trois repriMts chez
l'autre maliade ù la seconde et même à la troisième période de la sclérose en
p'laques, ne laissent pas le moindre doute sur l'efficacité du véronal citre Ce
symtý)III.

Même succès dans plusieurs cas de tremblements dépendant <les lesions
cérébrales et miédullaires. Donc le -véronal, convenablement niaxi, e.st le
modérateur des*tram blenients des affections organiques du systtèmle nerveux.

Les névroses ed, les intoxications, qui ont des tremblements daus leur
symiponatologie, telles la neurasthénie, le déliriunm tremens, se trouvenit bien
de l'emiploi du véronal. Mais, dans ces cas, les tremiblemen ts sont d'orl1111ai re,
moins rébelles aux modificateurs réflexes; aussi, il y a minis d'initérêt.1 sou-
ligner l'action du véronal.

P'ratiquement. pour réu>sir à diminuer les trem blements de la selér.uso en
plaques, c'est par duses de 0 gr. 50 chaque jour le soir au coucher, ponmdant
plusieurs semaines consécutive-, suivies d'uni égal temps de repos, que le vt!roii,,l
doit être ordonné, en cachet ou sous forme de comprimés dissous dans une
tisane chaude.

Aucun incident, même infime, nWest venui troubler la quiétude des btujets-
soumis à la médication ; le véronal est un bon et sériêux médicamient.

E. P.CnGx.

MEDECINE LEGALE

La docimasie pulmonaire, par MM\5. les Drs ]3ÂLTiiAzAnD et LEnRu.ç (Rcu
de Mféd. Lég.).

L'épreuve (le lat docima.-sie pulmonaire lildro.!a tigtie conduit trop fri-ii'mcm-
ment à tics résultats douteuix. En effet, si, faite dans les heures qui st-en
la mort du norveau-né, elle permet ('établir avec certitudle que Ileîiliazt, PL
respiré, il n'en n'est plus dîe nime dans les conditions habituelles dle la iira-
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tiqt médicale légale, l'autopsie étant oirdoniute un temps plus ou muoins long
aaprý- la mnort., alors que la puatréfactioni esýt eîî général très avancée. Or, lit
putt, faction (les poumons s'accomagne souvent de la production dle gaz qui
rest' lit emprisonnés dams le parenchyme pulmonaire et qui peuvent fauis-er
les résultats de l'épreuve hydrostatique.

31M. Descouat et flordas ont, il est vrai, soutenu que la putréfaction
gazeuse ne prend naissance au niveaui des poumons quie s-i 1 enfant a respiré,
et si lair a apporté jusqu'auix alvéoles les germe:s aniaérobies. s:nl en était
ainsi, chlaque fois que les poumons surnagent, on pourrait affirmier que le non-
veau-né a respiré. Mais d'autres expériiiientateuirs, tels que Ortila, lievergie,
Dallemiogne et les auteurs ont pu obtenir la putréfaction gazeuse des poumons
de ftetus humains ou anmnaux mnort-iés.

('est donc très j ustemeont que les médecinls légistes s'abstiennent dte tirer
au('unie conclusion de l'épreuvo hydrostatique, chaque fois qu'ils soupçonnent
l'existencte de la putréfaction gazeuse dles poumions, à moinis que lu$ fragmlents,
de po'umons fortement comprimés nie surnagent. Malhleurteusemeant, enl pra-
tiquîw, los fragments après compression vont souvent a.u fond, même quand
l'einfant a respiré. Pour douze pouimmons dIo mouveaux-maés, ayaîît respiré, que
les auteurs ont examinés à ce point de vue, lhtit fois l'épreuve hydrostatique,
pratiqtuée correctement, a donné des résuiltaýts douteux. Il est donc établi
qlue l'épreuve hîyd rostatique, correctemei nt exécutée,conduit trop fréque mn-
muent à dles concluions dubitatives.

Les auteurs iudiquent un procédé d'examen plus précis, à savoir la doci-
iasie ptulmonaire chimique. ils ont extrait et analysé les gaz du pounmon
chez six nouveanés ayanat respiré, et chez trois mort-nés. Ils onît constaté
quae, chiez les premiers, la teneur en azote dles gaz eytraits du poumo est
tointinrsï Stipérieuro à .50 pour 10Ui, qu'elle est touijours inférieure à 15 pour 100
chez les mort-nés. Dans un cas seulemenit, ils ont obtenu un résultat dona-
te'ix, la teneuir cmi azote étant dle à*ti potur 100; inais il s'agissait d'umi cals réel-
Icuient douteux, l'enfanat avant vécu deux lie.ures sans que 'la respiration
parvint à s'établir coliiplètemneim)t.

Malgré la netteté des résultats obtenus, la docimiasie pulmonîaire chimique
nie lotir parait pas susceptible d'être atppliquaée inmnédiatemeaît en médecine

lglp.,rce que la composition des gaz qui przneiit naissance dams le potl
mn'nb des mort-nés est encore ignorée. Ils proposenît donc una autre procédé

t\m iqui consiste danîs l'étude hibtologique du poumon. La docinasie
pulmuonaire histoloigique est ue miéthode sûre, fidèle, et qui îie les a jamais
lai-s:és danas l'incertitade, nième enx présence de pcqumons putriflés.

E. P.CiGo.

P.EDIÂTBIE
'Un cas de collapsus grave au cours de l'eczéma chez le nourrisson. -M.Lf.

Bovi.vXC]aE et GRENRT, Ga-zettc dcs hô4pitauxr, Paris, 20 juina 1900.

vl a u r'apport entre l'apparitiou d'accidenîts généraux graves et le
lir'qme afaisemntd'une éruaptioni eczéýmateuise chez le nourrisson . l'ob-er-

vali i'. suivanate le démontre.
Il s'aqgit d'umn enfant do 14 mois, appartenant à une fiamille aisée et bien

p'rtaaîte, nourri aut sein, qui est porteur d'uim eczéma suintait do la face depuis
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le premier mois de sa vie. L'alimentation avait été bien suivie. Depuis
quelques jours il y a recrudescence, l'e'zôma était devenu fioride.

Le 17 janvier dernier, l'eczéma disparait complètement. A 4 hr. p.n. vo.
missement, temp. 101 3/5.

Le lendemain, l'entant est à peu près dai.s le même état. Diète hydrique,
calomel 0.03 centigrammes. La constipation persiste jusqu'au lendemain où
une dose d'huile de ricin provoque une selle non fétide.

Le 21 janvier même état, la fièvre a disparu. L'enfant est gai, l'eczéma
n'a pas reparu.

Le même jour, à 3 hrs p. m. crise : l'enfant cesse de jouer, il devient
inerte en quelques secondes, les yeux fixes, inconscient. Aucun symptôn4e
meningé, p. régulier 110. Le ventre est mou, flasque; foie, rate et poumon
normaux.

Pas de selles, pas d'urine depuis la matin. T. 101 2/5.
Trait: révulsion cutanée, bain sinapisé chaud, lavement purgatif, puis

une cuillérée ù café toutes les deux heures d'acétate d'ammoniaque dans une
potion de 60 grammes.

A 9 hrs, nouveau bain, même état. Il boit, il n'urine pas. T. 101 1/5.
A 11 lirs, inj. s. c. de 50 grammes de sérum artificiel. A minuit, bain

état grave. Inj. s. c. de 2 centigrammes de caféine. A 1 hr. du matin, lave-
ment: frictions alcooliques sur tout le corps, un lavement, un bain sinapisé.

Le lendemain, l'état s'améliore, l'enfant a uriné abondamment ; un pi i de
rougeur reparait au niveau des anciens placords eczénateux. T. normale 9S 4/5.

On continue le traitement : 3 bains sinapisés par jour, diète hydriques
acétate d'ammoniaque; frictions sur les joues i l'eau de colo:ne dans le but
de rappeler l'ruption.

A partir de ce jour, l'amélioration se continue, l'eczéma reparait peu A
pan : l'alimentation est surveillée et tout va bien.

Comme igterprétation, on suppose que les subtances toxiques auxquelles
la peau eczémateuse sort d'èmnonctoire sont retenues dans l'organisme lorsque
l'éruption disparait et qu'elles agissent comme poisons ?

Quoiqu'il on soit, cette observation nous indique la conduite à tenir en
pareil cas. '' On doit donc éviter d'appliquer un traitement local trop actif A
l'eczéma des nourrissons si l'on ne veut courir le risque de provoquer des
accidents redoutables."

A. Li.:SAoL

THERAPEUTIQUE

La théobromose (Tréobromuine lithique) -- D)UMESNIL, à la Soc. de Thêrap.,
26 mars 1906, Presse Médicale.
Ce médicament no u%-au est préparé dans le but d'obtenir une théobro-

mine liquide. An point de vue chimique on a substitué un atome de lithium
à un atome d'hydrogène.

Son action se fait sentir rapidement et se continue longtemps après son
ingestion.

Ce médicament, (lit l'auteur, agit, au point de vue de l'augmentation dui
volume des urines autant que quatre ou cinq fois son poid de théobromine "

NOTE. - L'information est d'importance, je la donne en passant.
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Le trypanroth: son emploi dans la lymphadénie, dans Journ. do Pharmib. et
ido Chimie, 1er juillet 1900.
MM. Schoull et Vallien 'ort employé avec sucrès dans la lymphadénie

qui e-t une affection presque fatalement mortelle. Dès la deuxième injection,
les d uleurs ganglionnaires devenaient plus souples, plus mobiles, diminu-
raient rapidement de volume et l'étal général s'améliorait sensiblement.

("est une poudre brun-rouge, sans odeur, insipide, soluble dans l'eau, que
l'on prescrit, sous forme de cachets, ou dans du sérum physiologique dans la
proportion de 0 gr. 50 contig. pour 40 c. c. de sérum physiologique.

Traitement des abcès du sein par l'iodacétone. M. CAMEscAssE. Soc. Thérap.,
dans Presse Médicale, 31 mars 1906.
'L'iodacétone rend aseptiques les processus inflammatoires superfi.

ciels, et quand il intervient trop tard pour empêcher la formation d'une col-
lection purulente, il liquéfie le contenu de cette collection, il en fait une masse
iidifférente qu'on ouvrira facilement, qu'on videra du premier coup, et la
plaie cicatrisera par première intention. "

Tels sont les caractères de ce nouveau méaicament. Ainsi, dans l'abcès
du sein, on particulier, on badigeone le point malade, s'il y a un point
ramolli, on incise le lendemain. Ou bien, deux heures après le badigeonnage
on ajuste u téterelle à réservoir sur le mamelon et on obtiendra sans douleur
un mélange de pus, de lait de sérosité, etc. Le lendemain ou 4S heures après
le sein aura repris sa consistance et ses fonctions normales.

Traitement par l'eau froide des hémorroïdes enflammées. Gazette hôp., juin
1906.
Contre les hémorroïdes enflammées, on peut avoir recours soit aux

lavag.s tès chaud, soit, an contraire, aux applications froides et mêmes gla-
cnes. Les premiers n'exercent d'action décongessiontiante qu'à condition
d'at re de courte durée: les secondes ne sont ellicaces que si elles sont prolon-
gées, ce qui souvent est gênant p our le malade. Or, M. Halbhulber ( lliener
sud. Prsse,1905) recommande pour le traitement des hémorroïdes par l'eau
froide un pro!édé relativement très facile à mettre à exécution sans entraver
sérieusement les occupations habituelles du malade. Il consiste à faire arriver
stir les tumeurs héniorroïdaires, pendant deux ou trois minutes, de l'eau d'un
robinet (directement, si possible, ou en la dirigeant au moyen d'un tube en
caoutchouc) et de répéter ces irrigations plusieurs fois de suite, à des inter-
vales d'un quart d'heure. Deux séances prolongées sont nécessaires, l'une
au lever et l'autre au coucher. A près chaque lavage, ainsi qu'après chaque
sere d'irrigations, un tampon de coton gros comme une noix et i[r.bibó d'eau
froide est tenu appliqué sur la région anale; on le renouvelle aussi souvent
que faire se peut. Enfin, il est indispensable le laver la région anale après
chaque défécation. Sous l'influence de ce traitement si simple la cessation
des démangeaisons et la diminution du volume des tumeurs hémorroïdaires
ne se sont jamais fait attendre dans les observations de l'auteur. En trois à
cinq jours l'amélioration était telle que les malades s'eu déclaraient pl2ine
ment satisfaits. Ce résultat aurait méme été obtenu dans des cas déjà desti-
nés à la cure chirurgicale.
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Un nouveau remède contre la blennorrhagie, le gciosan. JEr,."AUT, Preaae
3ffdicale, 30 juin 1900.
Ce médicament est une soilution dle Kzta-lKav dans l'essence dol >anital.

Il aurait une action sédative et auiaaractrès prononcvée, il soi-ait bin
supporté par les malades et, sul vauit l'auteur, 'il a stufli,ù lui sel, àt guérir nui
certain nombre (le malades, sanis autre traitemnent."l

On l'adiisre souis forme dIo capsules dle 0) gr. 30 contigr. ehlacmmoc (24
d'essence dle santal, 0 gr. o 0 (Ido Kawav,, Iawa) àt la, dose Je 2 à 3 -apsutles ù,
chaque repas, soit 65 à 10 par jouir.

Il est anle..thiésiqule, il fait diSpa"aitro on quielquies jouirs (2 out 3), !(%- doiu.
leurs si péniibles (le l'érectioui et (le la iii'tion.

De plus, an bout doý 3 à 4 jours l'écoulueent est réd uit ýt quelques ute
qui tachent à peine le linge.A.LSG

PHARMACOLOGIE

1>oioia contre lc 2'l<aat\flici a> lirilai>e aýi

Salycilate dle souide ý......... ................ 6O graummes
Extrait tîjébaîque.... ..... ..................... 0 gr. 60 ccntigr.
Alcoolture d'oranges (oit autres) .................. 75 c. e.
Entu ..................... ..... .... ......... lot'''
Cognazc............. ................ 200-

iopd'<écorse (Ioi.aune amèlres .................. . )00)
Chaque eluillérée à souipe contient 1 gr. le salycilate et 0 gr. 01c.dou.

CiMnq à six par *24 hirs. Eni surveillant les effets (le saturation.

Co?11 '( la (y~e~ohc<e ia'sfl~<

Extrait de chlanvre indien................i
- heladonn........... ..... ....- vi cunt"an

Pour (l- juseuia.e...................i.
Plr1piluîle - une à (icu% par jour. suivant l'effet.

Eau distillée..............1000 griamnwiis
Acd cîomiqîî clrettafhsé .......... ........... 40 -

Eu~î application locale connme la tr. dl'ode, par- frictions avec tit bouchon d'ouate
hiydrophlnle on insistalnt an nliveau des plis inter-digitaux et s. digitaux, une fois ptr-
.lotir, puis touts les (leu\ oit trois joturï. - (Jour. l>hari. d1 (J/dr.

Cont re la iniqraui<'

Bromure dle sodiumn .............. .. .... .... 4 r. 50 centigr.
Salycilate (le souide.......... ........... ......- O gi'. 2. - l
Aconitine .............................. ... .O gr'. 001 inilli-rannm.
Pouir un cachect, faire trente scmlables.

Un chaque matin après le repas dlants une tasse de thé duranit 120 jours. (.lfeicl j
Pommnade dit Dr Rcî'ln.,;

Iodoforme ................ .... ............. I1 granunlleS.aloi.................................. ' 4
Acide boriquie pulv ...........................- -

Antipyrinie pulv..................... ....... .5
Vaseline pure .............................. 41) -

Cette pommade convient aut pansemnent (le toutes les plaies et ont particulier <le
cAllcs qui suppurent out sont d'une asepsie douteuse. Elle est antiseptique, anitipti-
tVide et analgésique.
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On peut donner l'une des poudres sulivanltes environ une hieure avant lez§ repas.
(poudre en cachet),

10~ Bicarb ouate (le so n de.......... ... 0 gr. 75 cenitigr.
Phosphate (le solide ....... ... O gr. 25

on bien :- 1)

2' Býicarbonate (le soucde..... ...... ........ .I0gr50eng.
Chilortire de sodlim. ................... , O gr. 0cnir

D e l'une ou (le l'antre, une avant le repas, environ une heure avec caui.

30 Bicarbonate dle soude.......................i1 gramnme
Poudre <le noix vomnique ................ ..... O0 gr. OS centige.

A prendre une heure avant le repas.
40 Bicarbonate de sonide......................O0 gr. 75 centigr.

Qnassine amorphe........ ............. .... O0 gr. O5 -

Une heure avant le repas.

5Q Bicarbonate (le soude......................O0 gr. 75 centigr.
Pondre <le quinquina ...................-. . ' ÎÏ,0g.15cnir
1Poudre (le cascarille ......................... O ge 15c-ir

Une avant chaque repas, une heure. <d'après Simaunt>.

IL. - Dy.qpepsie hyperthénique (hyperacidité, hiyperclilorlbydr-ie)

Lorsqu'il y a douleur donner l'une dles poudres suivantes àt l'apparition <le lit
douleur.

1" Bicarbonate de soude......................I1 gramme.
Craie préparée ........................ O0 gr. 25 centigr.

Cinq à dix par jour.
30 Blicarbonate (le Eoude ....................

craie prépare.................... ..... .... â O gr. 25 centigr.
Phspae echaux-......

Phoagnshe hydratée .... .............
Cinq à dix par jour.

40 Bicarbonate de sonde ...................... O0 gr. 75 centigr.
Craie préparée ou magnésie calcinée ........... O gr. 25 -

Poudre de belladone ........................ O0 gr. 02-)

Un cachet de 2 lirs eî 12 lirs ou de 3 hrs eii 3 lirs. suivant l'effet (d'a'wrè. Biret>.
011 bien donner l'un des paquets suivants:

10 Bicarbonate de soude .................
S. nitrate de bisînitli................ .. ** gramme

bai,-kehydratée .................... t1 rnm
Craie préparée .......................... :1

Prendre un paquet dans un verre d'eau de Vichy, après les repas au mnonment des
douleurs.

c1> Le qei est nmai support e par certains nialadessi ces poudres provoquent le voniieenent, Il
faudra le supprimer danas les poudres suivantes. X. D. le.
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29 Phosphate de soude........................ 5 grammes.

Bicarbonate de soude ...... ................. 4 -

Sulfate de soude .......................... 3 -

Prendre un paquet chaque matin dans un verre d'eau de Vichy (d'après Soupault)

30 Chlorhydrate de In3rphine ........... ....... 0 gr. 05 centigr.

Bicarbonate de soude....................... 20 grammes

Phropate de chaux ..................... 0.
Caronate de chaux ................... â1

Magnésie calcinée .............

M. Une cuillérée à thé de cette poudre dans un verre d'eau, 2 à 3 fois par jour.

(J. Méd. et Chir. P.).

Pour vaporieation dans chambresq de malades:

Acide phénique ............................. 50 grammes

Acide thymique ............................. 20 -

Euicalyptol ............... ................. 10 -

Alcool à 90O .............................. 100 -

Une cuillérée à soupe dans un demi-litre d'eau à évaporer sur un réchaud à
l'alcool ou autre. (Prov. Méd.).

Contre les phtiriaees (gale, poux, lentes, etc.)

Liqueur d'1{offrnam (1) ................... ââ P. égales.
Xylol purifié ................ .............. i

En larges frictions sur toutes les régions parasitées avec un fort tampon de

ouate hydrophile bien mouillée de ce mélange. (Sabourraud) - Résultat instantané,
anodin sur la peau.

Traitement de l'hydrocèle (nouveau procédé).

Solution d'adrertaline à 1 p. 1500.

Injecter leux centimètres cubes ; après une légère réaction inflamnmatoire
l'épanchement se résorbe spontanément en l'espace de quelques semaines.

Ôontre le coryza des enfanm : (8 à 10 ans)

Chlorhydrate d'ammoniaque ................... 4 grammes
Sirop de scille ....... ..... .... ....... 1 ý âà 10
Sirop d'ipécac ...... .. ...... f
Teinture d'opium camphrée .. ....... ......... 2 -

Sirop de Tolu q. s. p. f .. ........... ........ 120 -

A prendre par cuillérée à soupe, toutes les trois heures.

(1) La liqueur d'Hoffman est ainsi compose:
Ether rectilte du commerce..................................1100 grammes
Alcool asoQ......o......................................... 10-

Y. D. L. N.
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Nouveau Formulaire n:agistral de thérapeutique clinique et de
pharmacologie, par le Dr Odilon Martin, ancien chef de clinique
de la Faculté de médecine de Lyon. Préface du Professeur
Grasset (de Montpellier). i vol. in-18 de 900 pages, sur papier
extra-mince, cartonnage souple : 9 fr. (Librairie J.-B. Baillière et
Fils, 19, rue Hautefeuille, à Paris).

Le Nouveau Formulaire magistral du Dr O.. Martin vaut plus et mieux
qu'un formulaire.

Un formulaire est en effet, étymologiquement et par difinition, un Recueil
le formules ; c'est-à-dire que, dans le formulaire classique, sur chaque subs-
tance, l'article débute par une ligne de caractéristique physique ou chimique;
puis viennent trois lignes sur la posologie aux divers âges et sur les incompa-
tibilités chimiques, et ensuite s'alignent les formules, empruntées à l'un ou
à l'autre, avec le nom des maladies auxquelles on peut les appliquer.

. Il y a bien tout cela dans le formulaire du Dr Odilon Martin. Mais il y a
aussi autre chose : il y a sur chaque médicament un chapitre résumé de thé-
rapeutique.

La formule n'est utile que si le médecin en connaît bien les indications et
les contre-indications ; le livre ne doit pas seulement lui enseigner les maladies
dans lesquelles il faut la prescrire, mais les malades auxquels elle sera utile ou
nuisible.

C'est pour cela que le Dr Odilon Martin ne se borne pas à une sèche énu-
mération en deux colonnes, contenant: l'une, les formules, et l'autre, les mala-
dies. Il expose d'abord la pharmacologie du médicament, puis ses actions phy-
siologiques, son histoire à travers l'économie (absorption,:transformation, élimi-
nation); les premiers signes de l'intolérance (toxicité; de là, il déduit les.appli-
cations thérapeutiques (indications et contre-indications ; expose les modes d'ad-
ministrations et les doses, les incompatibilités (en précisant les conditions parti-
culières dans lesquelles certains médicaments sont incompatibles), et enfin
les diversesformules avec leurs indications particulières et respectives.

Ne peut-on pas dire que c'est le plan d'un Précis de thérapeutique qui au
formulaire a uniquement emprunté son titie et l'ordre alphabétique d'expo-
sition.

Avéc un livre comme celui-là, le praticien saura formuler non seulement
dans une maladie donnée, mais chez un sujet donné, en tenant compte de son
tempérament, de ses antécédents héréditaires et personnels, physiologiques
oâ pathologiques, de la période de la maladie, de sa forme, de ses complica.
tions. En un mot, tout médecin capable de faire d'abord un diagnostic vrai,
précis et complet, pourra, axec un formulaire de ce genre, faire une bonne
thérapeutique, rationnelle et appropriée.

'Dn GRAssET,
Professeur à la Faculté de médecine de Montpellier
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Technique du Traitement des Tumeurs blanches, par F. CALOT,

chirurgien en chef de l'hôpital Rothschild, de l'hôpital Casin-

Perrochaud, de l'Institut orthopédique de Berck, etc. i vol.

grand in-80 , de 274 pages, avec 192 figures dans le texte.

(Masson et Cie, Editeurs) ... . ........... 7 fr.

Tous les praticiens ont, dans leur clientèle, à soigner des tumeurs
blanches. Dans l'ouvrage que nous annoeçons, le Dr Calot leur indique le

meilleur traitement, efficace et pratique à la fois, des tumeurs blanches en

général et de chaque cas en particulier. Il expose la technique de ce traite-

tement, entrant dans les petits détails, de manière à aplanir la route à chaque

pas et à conduire le médecin, comme par la main, du commencement à la fin

de la maladie. S'appuyant sur son expérience personnelle des diverses mé-

thodes thérapeutiques, l'auteur préconise par-dessus tout les injections intra-

articulaires qui, par leur efficacité, leur bénignité, leur facilité d'exécution,
sont le traitement de choix des tumeurs blanches, le plâtre seul ou les opéra-
tions sanglantes devant rester des traitements d'exception.

Cet ouvrage est écrit dans le même esprit pratique que ses deux devan-

ciers sur la coxalgie et la luxation congénitale de la banche. L'exposition est

simple et précise; le nombre et la netteté des figures ajoutent encore à la clarté

du texte. Avec un pareil guide, tout médecin pourra, sans crainte de s'égarer,
aborder désormais le traitement des tumeurs blanches et arriver à rendre au

malade un membre toujours très utile et souvent même complètement normal.

Le Rein mobile, par le Dr F. Legueu, professeur agrégé à la Faculté

de médecine de Paris., i vol. in-iS de 96 pages avec figures,

cartonné : 1 fr.50 (Librairie J.-B. Baillière et Fils, 19, rue Haute-

feuille, Paris).

Le rein mobile est une affection très commune, surtout ctez la femme.
Ce n'est pas une maladie locale, mais la manifestation locale d'une maladie

générale.
Le Dr Legueu passe en revue dans, le petit volume qu'il publie dans les

Actualités médicales les sujets suivants :
Le rein mobile et les éléments de fixation du rein. Les lésions. Les

causes. Clinique. Diagnostic. Complications: appendicite, hématurie, néo.

plasine, tuberculose, hydronéphrose, etc.
Le traitement du rein mobile vient ensuite et forme la partie principale

du volume. Après quelques pages sur le bandage et le massage, le Dr Leguen

étudie l'opération de la néphrorraphie. Il décrit en détail le procédé modifié
de Guyon, auquel il a recours habituellement, puis les suites opératoires.

Il termine par l'étude du rein mobile compliqué.
Le Dr Legueu avait une compétence toute spéciale pour écrire cette très

intéressante monographie.


